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LE GRAND NÉGOCE ATLANTIQUE HAVRAIS AU XVIIIe SIÈCLE

Édouard Delobette
Docteur en Histoire Moderne, Université de Caen

Les échanges commerciaux avec le domaine colonial antillais dominent 
largement les trafics des grands ports français du xviiie siècle. Les négociants-
armateurs métropolitains animent ces trafics divisés en deux branches : la 
droiture et la traite négrière. La droiture concerne les expéditions directes 
de marchandises entre la France et ses colonies. La seconde, appelée la traite 
des Noirs ou commerce « circuiteux », nécessite une navigation triangulaire 
entre l’Europe, l’Afrique littorale subsaharienne et l’Amérique tropicale pour 
y « troquer » des captifs africains contre des marchandises d’Europe.

Les remarquables travaux quantitatifs et sériels de Pierre Dardel ou de Robert 
Richard abordent de manière indirecte la fonction négociante au Havre dans 
le grand commerce colonial atlantique du xviiie siècle 1. L’étude du milieu 
négociant havrais figurait, certes, comme leur ambition majeure, mais le 
temps nécessaire à cette fin leur a fait défaut. Beaucoup de points touchant 
aux questions de l’origine et de la mise en place du trafic colonial havrais 
restaient mal définis. On en savait encore moins sur les nombreux problèmes 
de stratégie et d’organisation commerciale rencontrés par les négociants du 
Havre au xviiie siècle, notamment à propos de la traite négrière 2.

1 P. Dardel, Navires et marchandises dans les ports de Rouen et du Havre au XVIIIe siècle, 
Paris, Sevpen, 1963 ; R. Richard, « La Flotte de commerce du Havre 1751-1816. Étude 
statistique d’après les archives des Classes de la Marine », dans Aires et Structures du 
commerce français au XVIIIe siècle, Lyon, Presses de l’Université de Lyon, 1975, p. 201-
235.

2 La production historiographique internationale pléthorique consacrée à la traite négrière 
est à rattacher aux ouvrages généraux suivants : Pierre Léon (dir.), Histoire économique 
et sociale du monde, Paris, A. Colin, 1978 ; F. Braudel, Civilisation matérielle, économie et 
capitalisme, XVe-XVIIIe siècle, Paris, A. Colin, 1979 ; P. Verley, L’Échelle du Monde. Essai sur 
l’industrialisation de l’Occident, Paris, Gallimard, 1997 (pour le XIXe siècle) ; S. Gruzinski, 
Les Quatre Parties du Monde. Histoire d’une mondialisation, Paris, La Martinière, 
2004 (empire colonial espagnol) ; H. Thomas, The Slave trade. The Story of the Atlantic 
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C’est pourquoi, à l’appui des éléments analysés dans notre thèse de 
doctorat 3, le présent article étudie les stratégies négociantes havraises mises 
en oeuvre pour s’imposer dans les échanges atlantiques. Le plan suivi aborde 
successivement les conditions du premier essor colonial havrais jusqu’à la 
Guerre de Sept Ans, puis l’apogée du commerce colonial havrais, sans négliger 
les différentes répliques négociantes havraises suscitées par les dérèglements 
du grand commerce atlantique après . Ces points de problématique 
sont analysés à partir des rares correspondances négociantes havraises encore 
existantes, appuyés par l’étude des registres de l’Enregistrement du greffe de 
l’Amirauté du Havre.

LE PREMIER ESSOR ATLANTIQUE HAVRAIS (1713-1756)

La persistance des trafics traditionnels

Le grand commerce atlantique français connaît une transition décisive 
durant la période -. On passe en une quinzaine d’années d’un 
type d’échanges hérité de la seconde moitié du xviie siècle, où le rapport si 
incertain du capital-risque nécessite presque invariablement le monopole 
des échanges commerciaux 4, à un nouvel environnement commercial de 
plus en plus ouvert au négoce particulier. La guerre maritime a permis de 
soutenir des cours élevés pour les denrées coloniales jusqu’à l’approche de la 
paix générale 5. Si l’on constate un reflux passager des cours, l’accroissement 
des quantités de denrées coloniales produites aux Antilles par le système 

Slave Trade : 1440-1870, New York, Touchstone, 1999; O. Pétré-Grenouilleau, Négoces 
maritimes français (XVIIe-XIXe siècle). Émergence, essor et mutations d’un capitalisme, 
Paris, A. Colin, 1997.

3 Édouard Delobette, Ces Messieurs du Havre. Négociants, commissionnaires et armateurs 
de 1680 à 1830, thèse de doctorat en Lettres et Sciences humaines, Université de Caen/
Basse-Normandie, sous la direction d’André Zysberg, 8 vol., soutenue en novembre 2005, 
consultable en ligne sur le serveur TEL (Thèses en ligne, géré par le ccsd/cnrs) accessible 
par le lien internet : http://tel.archives-ouvertes.fr/tel-00219751/fr/.

4 J.-Y. Grenier, L’Économie d’Ancien Régime. Un monde de l’échange et de l’incertitude, 
Paris, Albin Michel, 1996, p. 96, considère comme indispensable l’interventionnisme des 
institutions monarchiques dans la valorisation du capital en raison de l’environnement 
économique international instable.

5 Voir P. Vilar, Le « Manual de la Companya Nova » de Gibraltar, 1709-1723, Paris, Sevpen, 
1962, p. 76 et p. 87 : l’indice des prix du sucre en Catalogne augmente régulièrement, sauf 
en 1712 (indice 104,4) à cause des Préliminaires de Londres ; on passe de l’indice 86,5 en 
1708 à l’indice 138 en 1714, avant de reculer à l’indice 127 en 1715. C’est le seul produit dont 
l’indice progresse constamment, ce qui confirme l’attrait des négociants catalans, et plus 
généralement européens, pour le trafic atlantique. – J. S. Bromley, « Le Commerce de la 
France de l’Ouest et la guerre maritime, 1702-1712 », Annales du Midi, 1953, p. 64, indique 
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colonial esclavagiste encourage l’augmentation du nombre des établissements 
de comptoirs de négoce ainsi que celle des expéditions de navires depuis les 
ports marchands. Les négociants portuaires redistribuent ensuite les denrées 
coloniales vers les grandes places de consommation urbaines de l’Europe 
du nord dans un cadre général des échanges en voie de libéralisation. Les 
conséquences en sont nettement visibles dans la géographie du grand 
commerce maritime français.

Des années  à , les négoces de Saint-Malo, de Lorient et de Nantes 
se partagent les trafics les plus lucratifs (droiture, traite des Noirs, interlope 
en Mer du Sud, importation interlope des piastres espagnoles, commerce « à 
la Chine » et aux Indes orientales, Asiento hispano-américain, Compagnie des 
Indes) 6. En revanche, les Bordelais s’ouvrent très lentement à la droiture après 
 mais négligent la traite négrière ; les Rochelais pénètrent prudemment 
le trafic négrier, soit pour leur compte, soit pour ceux des Compagnies du 
Sénégal, ou des Indes orientales. Quelle est la position du négoce havrais 
parmi ces fructueux trafics ? Bien peu de choses en réalité : Le Havre, pourtant 
popularisé par la littérature romanesque 7, voit son trafic colonial limité 
à quelques armements négriers déficitaires et jamais reconduits :  navires 
armés pour la côte d’Afrique entre  et . La droiture ne progresse que 
très lentement :  navires en ,  en  et  en . L’essentiel du 
modeste trafic colonial havrais (armements, ventes) est effectué jusqu’en  
tant par les directions locales des compagnies de commerce privilégiées pour 
les expéditions à la traite négrière, que par des armements particuliers pour la 
droiture. Comment expliquer le retard particulièrement prononcé du négoce 
havrais dans le grand commerce atlantique après  ?

La persistance locale de trafics anciens comme la pêche terreneuvière ou le 
grand cabotage avec Cadix a-t-elle pu retarder la mise en place du commerce 
colonial ? Les armements havrais de pêche à la morue verte sur les bancs de 
Terre-Neuve constituent encore à la fin du règne de Louis XIV la principale 
filière d’enrichissement du négoce comme la première filière d’emplois des 

que le cours du sucre brut à Nantes connaît une hausse de 6 à 29 % de son prix entre 1705 
et 1709 par rapport à 1700, avant le net repli de 1711 correspondant à la réouverture des 
routes maritimes.

6 Pour les expéditions négrières du Havre, se reporter à J. Mettas, Répertoire des expéditions 
négrières françaises, 2 vol., Paris, SFHOM, 1978 et 1984 ; S. Daget, Répertoire des 
expéditions négrières françaises à la traite illégale 1814-1850, Nantes, CERHMA, 1988 ; É. 
Saugéra, « Pour une Histoire de la traite des Noirs française sous le Consulat et l’Empire », 
Revue française d’Histoire d’Outre-Mer, Paris, 1989, n° 282-283, p. 203-229.

7 L’abbé Prévost, l’auteur de Manon Lescaut, paru en 1731, retient le port du Havre en 1715 
pour y faire embarquer le chevalier des Grieux pour la Louisiane, puis lors du retour de ce 
dernier en France après la fin tragique de sa liaison avec la belle Manon.
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gens de mer dans l’économie maritime locale 8. Toutefois, le déclin rapide 
du nombre des expéditions terreneuvières havraises se confirme nettement 
après  :  navires armés au Havre en , à peine  en ,  
en ,  seulement vers . Outre les guerres maritimes de la fin du 
règne de Louis XIV, le déclin des armements terreneuviers havrais s’explique 
également par la succession rapprochée de variations climatiques affectant à 
court terme le résultat des campagnes de pêche 9. Les frais d’armement et 
de mise-hors des navires terreneuviers s’élèvent continuellement au Havre 
à la fin du xviie siècle jusqu’à multiplier par deux le coût d’armement 
d’un navire entre  et , sans aucune compensation possible sur le 
profit de l’expédition 10. Dans ces conditions, les armements terreneuviers 
deviennent un secteur commercial à accumulation lente et au profit borné. 
C’est pourquoi, après , les armateurs havrais délaissent progressivement 
les armements terreneuviers au profit de ports secondaires comme Granville, 
Honfleur et Dieppe, jusqu’à déserter totalement cette branche d’armements 
après . Seule une poignée de commissionnaires locaux conserve la 
lucrative commercialisation des pêches pour le compte de la Compagnie des 
Salines de Paris.

La désillusion commerciale havraise apparaît presque aussi rude dans les 
échanges avec Cadix et l’Amérique espagnole. Les manufacturiers textiles 
normands exportent dès le xvie siècle une partie considérable de leur 
production drapière vers les Indes espagnoles via les ports de Séville puis 
de Cadix 11. Depuis la paix des Pyrénées de , le négoce havrais tire de 
substantielles commissions ou consignations sur les marchandises comme 
sur les navires reçus en transit entre son vaste hinterland manufacturier du 
nord de la France et l’Espagne 12. De plus, le commerce avec Cadix présente 

8 A. Zysberg, « La Flotte du Havre en 1664 et 1686 », dans Actes du 25e congrès des Sociétés 
Historiques et Archéologique de Normandie, dans Les Normands et la mer, Caen, 1990, 
p. 43-73.

9 A. Lespagnol, Messieurs de Saint-Malo. Une élite négociante au temps de Louis XIV, 
Rennes, PUR, 1997, 2 vol., I, p. 301.

10 R. Richard, « Comptes et profits de navires terreneuviers du Havre au XVIIe siècle », Revue 
d’Histoire économique et sociale, 4, 1976, p. 476-523.

11 M. Devèze, L’Espagne de Philippe IV (1621-1665), Paris, Sedes-CDU, 1971, 2 vol., II, p. 335 : 
l’Italien Alberto Struzzi est l’un des rares contemporains à comprendre en 1624 que la 
Castille ne peut suffire seule à l’approvisionnement du marché américain ; il se montre 
donc partisan de la liberté commerciale avec les colonies espagnoles. Pour le XVIIIe siècle, 
voir l’importante contribution d’A. Becchia, « Les Exportations de draps normands dans 
la seconde moitié du XVIIIe siècle », dans La Draperie en Normandie du XIIIe au XXe siècle, 
Rouen, Presses de l’Université de Rouen, 2003, p. 199-227.

12 Les nombreux marchands-merciers du Havre retirent, jusqu’en 1715-1720, de coquets 
bénéfices en chargeant à la grosse des toiles normandes au Havre sur les terreneuviers 
malouins en provenance de Marseille pour y faire la décharge en produits levantins avant 
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après  l’avantage non négligeable de ne pas se heurter de front au négoce 
anglais, nettement plus attiré par la fructueuse contrebande avec l’Amérique 
espagnole 13. Mais, après , au Havre plusieurs facteurs viennent gripper 
ce trafic. Dépourvus de capitaux dans leur grande majorité, les Havrais ne 
peuvent pratiquer le fructueux prêt à la grosse aventure de mer dans ce type 
d’échanges. Cette spéculation hasardeuse mais de grand profit – de  à 
  sur le montant des ventes en cas de succès de l’affaire –, reste avant 
tout aux mains des manufacturiers et chargeurs rouennais ou parisiens à 
l’envergure capitaliste beaucoup plus importante 14. Mais, outre la question du 
financement des expéditions, le trafic Le Havre-Cadix (environ  à  navires 
en année moyenne) traverse une vive période de tensions durant le règne de 
Philippe V en raison des heurts politiques parfois très vifs entre la France 
et l’Espagne, notamment lors du renvoi de l’infante à Madrid par le duc de 
Bourbon en . Enfin, les négociants-manufacturiers rouennais demeurent 
toujours autant fascinés par les mirifiques profits des armateurs malouins en 
mer du Sud. En dépit du « coup d’Arica » de l’escadre espagnole commandée 
par Martinet contre l’interlope français en  et de la baisse continue 
des prix des marchandises d’Europe sur les marchés hispano-américains 15, 
plusieurs d’entre eux s’obstinent encore dans le mirage commercial hispano-

leur retour à Saint-Malo, la principale tête de pont pour Cadix, la mer du Sud et les Indes 
espagnoles : voir P. Goubert, Familles marchandes sous l’Ancien Régime : les Danse et les 
Motte de Beauvais, Paris, SEVPEN, 1959, carte p. 73, p. 42 et 76 ; Archives départementales 
de Seine-Maritime, 216 BP 388, Produits et dépôts du greffe, 1715-1716, pièces concernant 
les embarquements au Havre des toiles des Danse et des Motte de Beauvais entre 1700 
et 1730 ; D. Terrier, Les Deux Âges de la proto-industrie : les tisserands du Cambrésis 
et du Saint-Quentinois, 1730-1880, Paris, EHESS, 1996, p. 27-29, qui souligne également 
l’importance décisive en 1730 de l’application brutale du protectionnisme sur les marchés 
britanniques contre les toiles batistes et linons du nord de la France et souligne la 
réorientation commerciale rapide des marchands toiliers vers Cadix qui s’ensuit.

13 [Anon.], Le Négotiant anglois, ou traduction libre du livre intitulé the British Merchant, 
« impr. à Dresde », chez les frères Estienne à Paris rue St Jacques, à la vertu, 1753, t. II, p. 3, 
n. a : « Le systême de commerce des Anglois ne se restraint jamais à l’égalité ; ils semblent 
perdre tout ce qu’ils ne gagnent point. L’Espagne regarde du même œil les Négotians de 
toutes les nations ; & si les Anglois ont négligé le commerce de Cadix, c’est parce que le 
commerce interlope qu’ils font de la Jamaïque, ruine celui-là ».

14 L’hinterland manufacturier havrais se prolonge notamment, au-delà de Rouen, vers 
le Perche, voir Cl. Cailly, Mutations d’un espace proto-industriel : le Perche aux XVIIIe-
XIXe siècles, [s.l.], Fédération des Amis du Perche, 1993, 2 vol., II, p. 36-37, tableaux n° 12 à 
15, commercialisation des toiles de Mortagne en 1788-1789 ; voir également G. Gayot, Les 
Draps de Sedan, 1646-1870, Paris, EHESS, 1998.

15 R. Romano, Conjonctures opposées. La « crise » du XVIIe siècle en Europe et en Amérique 
ibérique, Genève, Droz, 1992, p. 138, graphique n° 18 ; A. Lespagnol, Messieurs de Saint-
Malo…, op. cit., II, p. 608, estime que le « coup d’Arica » « est un processus de liquidation 
finale par voie militaire de la grande phase de l’interlope péruvien » achevant un trafic 
interlope déjà « moribond pour des raisons commerciales ».
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américain jusqu’au milieu des années . Ainsi, la majorité des maisons de 
négoce locales de la décennie  louvoient-elles entre les expéditions vers 
les colonies, la pêche terreneuvière ou les échanges gaditans afin de diversifier 
prudemment les trafics dans une conjoncture commerciale opaque à court 
terme.

Résoudre la question du crédit commercial

Par ailleurs, les Havrais ne peuvent inévitablement élargir leurs entreprises 
dans le grand commerce atlantique sans chercher à s’affranchir des obstacles 
financiers. Si les expéditions mercantiles particulières demeurent encore 
trop aléatoires pour des raisons externes aux échanges (interlope très actif 
aux Antilles, rivalités négrières européennes à la côte d’Afrique), la question 
du financement du commerce colonial havrais reste toujours la plus 
problématique, d’autant que le montant unitaire du coût d’un armement 
et de sa cargaison ne cesse de s’élever. Vers , la valeur moyenne d’une 
cargaison expédiée pour les Antilles atteint à elle seule environ . lt, 
sans compter les avances à l’équipage, l’armement du navire, et autres frais 16. 
Ce montant atteint durant la même période . lt dans le cas d’une 
expédition négrière, soit l’équivalent d’un hôtel particulier acquis à Paris. Or, 
les capitaux à usage mercantile manquent cruellement au Havre, petite ville 
industrieuse de . à . âmes. Des banquiers de Paris, comme Claude 
de Corberon, soutenaient déjà de leurs capitaux les expéditions terreneuvières 
havraises du xviie siècle. Mais la rareté du crédit, jointe à la médiocre 
conjoncture financière du royaume après , aggravent l’endettement déjà 
important du négoce, même si certains armateurs parviennent à liquider 
temporairement leurs dettes lors de l’expérience de la banque de Law 17. 

16 La valeur d’une cargaison peut aussi être mise en relation avec les appointements 
mensuels bruts, hors gratifications et primes, d’un capitaine marchand ; voir Archives 
départementales de Seine-Maritime, J 150, le négociant-armateur Jean Marc Belot du Havre 
à Villegégu Longpré & Cie de Saint-Pierre de la Martinique en 1784 : « vous eprouverez 
encore que les capitaines qui ont 120 lt par mois ont besoin davoir quelques petites 
pacotilles pour les intéresser au succès du voyage... ».

17 P. Dardel, « L’influence du Système de Law sur la situation économique de la Haute-
Normandie » dans Actes du 81e Congrès des Sociétés savantes, Rouen, 1956, p. 121-138. 
Le prêt à intérêt étant encore officiellement condamné par l’Église catholique, les acteurs 
économiques recourent à la constitution de rentes pour emprunter. Pierre Dardel constate 
que les quittances de rachat de rentes (le remboursement du « prêt ») sont les plus 
nombreuses en Haute-Normandie en 1719. La mise en circulation des billets de la Banque 
royale de Law suscitant la méfiance au Havre, les porteurs avertis se hâtent de les convertir 
en valeurs plus sûres, des denrées coloniales par exemple, ce qui présente l’avantage de 
spéculer si nécessaire. Les négociants paraissent avoir peu été affectés par la chute du 
Système, certains ayant même pu se libérer de leurs emprunts avant de percer rapidement 
dans le trafic de droiture avec les colonies.
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L’insuffisance de capitaux explique en partie les échecs successifs des cinq 
premières expéditions négrières entreprises par des armateurs particuliers au 
Havre entre  et .

Le recours possible à la grosse aventure de mer, acceptable pour commercer 
avec Cadix, s’avère beaucoup trop dangereux dans les échanges coloniaux, 
notamment en période d’instabilité monétaire. La retentissante faillite du 
négociant-armateur havrais Joseph Balme, survenue en , a pour seule 
explication le recours abusif à la grosse aventure dans le financement de ses 
expéditions de droiture successives 18. Balme n’avait d’ailleurs guère le choix de 
l’origine des capitaux employés car le crédit commercial classique demeurait 
difficilement accessible aux négociants. Les Havrais se voient souvent 
réduits aux associations mercantiles avec les milieux d’affaires rouennais, 
les élites socioéconomiques du royaume 19, les manufacturiers, les banquiers 
parisiens ou étrangers, le notariat urbain 20, tous gens plus ou moins sensibles 
au financement des opérations commerciales havraises. Les négociants-
armateurs cherchent également à étendre les correspondances d’affaires avec 
les commissionnaires hollandais de la Compagnie des Indes qu’ils ont connus 
au temps de la Compagnie royale du Sénégal dite « de Rouen » (-). 
Les Havrais s’appuient également sur le crédit des puissants milieux d’affaires 
parisiens, (la banque normano-parisienne Lecouteulx & Cie par exemple) 21, 
d’une part, ou bien avec la diaspora jacobite (Gough & Cie de Paris) 22, le vaste 
réseau de « l’Internationale huguenote » (Demeuves, Cottin), d’autre part. 
L’armateur protestant havrais Joseph David Chauvel est en relation d’affaire 
régulière avec les +elusson ainsi que les Minet de Londres. Il intéresse à ses 
opérations le riche genevois Labat de Grandcourt ou le puissant armateur 
négrier malouin le catholique Magon de la Balue. D’autres expéditions, liées 

18 Archives nationales, Y 15703-15704 ; la succession de Joseph Balme, négociant au Havre 
décédé en 1726, révèle le maquis de créances réclamées par de nombreux prêteurs à la 
grosse.

19 Le crédit restait très confidentiel, presque « honteux » pendant la première moitié du 
XVIIIe siècle, comme tout ce qui touche plus généralement les questions financières : 
voir Y. Durand, La Société française au XVIIIe siècle, Paris, Sedes-CDU, 1992, p. 203 : 
« Les financiers de ce temps-là étaient peu communicatifs ; la défiance leur rendait tous 
les hommes suspects, et la haine publique mettait encore une barrière entre eux et la 
société ».

20 P. T. Hoffman, G. Postel-Vinay, J.-L. Rosenthal, Des marchés sans prix. Une économie 
politique du crédit à Paris, 1660-1870, Paris, EHESS, 2001, p. 98.

21 M. Zylberberg, Capitalisme et catholicisme dans la France moderne. La dynastie Le 
Couteulx, Paris, Publications de la Sorbonne, 2001, p. 83-106.

22 P. Clarke de Dromantin, Les Réfugiés jacobites dans la France du XVIIIe siècle, Presses de 
l’Université de Bordeaux, 2005, n’évoque pourtant pas la brillante reconversion bancaire 
parisienne d’Édouard Gough, notamment avec Cadix et les Antilles. Les Gough sont alliés 
aux Brown, célèbres armateurs nantais.
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au trafic de piastres, sont connectées par certains armateurs avec la droiture : 
sur  expéditions de droiture parties du Havre pour l’Île à Vaches, située 
au sud de la partie française de l’île de Saint-Domingue, la grande plate-
forme de l’interlope pour capter les piastres des Indes espagnoles,  sont 
entreprises par les deux grandes maisons protestantes du Havre (Féray, 
Chauvel), très liées à la diaspora huguenote. Ainsi, tout en composant leurs 
filières de réexportations de denrées coloniales vers le « Nord » avec les 
anciens correspondants étrangers de la Compagnie des Indes, les négociants-
armateurs havrais constituent durant la décennie  de nouveaux réseaux 
capitalistes pour alimenter en continu le financement de leurs expéditions en 
droiture ou à la traite négrière.

LE PREMIER ESSOR NÉGRIER HAVRAIS

Les armateurs particuliers de France armant à la traite négrière bénéficient 
après  de la part des pouvoirs publics d’une succession de règlements 
favorables à leurs opérations. Le verrou des compagnies de commerce à 
privilège et monopole, opposées par définition à la liberté des échanges avec 
l’Afrique et l’Amérique réclamée par les négociants, est progressivement levé 
par le gouvernement. Dès , la Régence libéralise de manière restreinte 
le trafic colonial, avant de l’étendre l’année suivante à d’autres ports dont Le 
Havre. Les négociants havrais obtiennent en  l’autorisation de réexporter 
vers les pays du Nord et la Hollande les cafés reçus de Martinique 23. Le 
monopole conjoint des armements à la traite négrière en Afrique et de la 
vente des captifs aux Antilles est retiré à la Compagnie des Indes en , 
avec décision confirmative en . La Compagnie perd la même année son 
monopole commercial sur le café avant d’être dissoute en . Enfin, le 
commerce des colonies reste en théorie totalement prohibé pour le commerce 
étranger en vertu des dispositions de l’Exclusif colonial. L’interlope étranger 
recule après une opération navale menée aux Antilles en , ce qui réjouit 
les armateurs mais « mortifie » les colons.

Quelle est la conséquence de l’ouverture des marchés coloniaux pour les 
armateurs du Havre? Il suffit, pour s’en rendre compte, d’observer l’évolution 
du commerce colonial havrais sur deux grandes périodes séparées par la Guerre 

23 Beauregard, le commissaire de la Marine au Havre, communique au ministre que l’accord 
du roi d’autoriser un entrepôt des cafés de Martinique au Havre pour l’étranger est très 
favorablement reçu par le négoce havrais : « Cette nouvelle qu’ils attendoient avec 
impatience leur a fait un extrême plaisir, parce qu’ils trouveront par le commerce du Caffé a 
Se dedommager des pertes qu’ils font Sur les retours en sucres [50 à 60 % en 1732 d’après 
Beauregard] », 27 septembre 1732.
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de Sept Ans (cf. figure infra). De  à , les Compagnies du Sénégal 
puis des Indes détiennent le monopole des trafics négrier et de droiture au 
Havre. Après la chute du duc de Bourbon, les armements particuliers, à 
nouveau autorisés, connaissent une progression régulière des expéditions de 
 à  si l’on excepte le bref recul provoqué par la guerre de Succession 
d’Autriche :  navires en  contre  en . Les destinations de droiture 
des bâtiments havrais entre  et  se répartissent ainsi :   pour 
la Martinique,   pour Saint-Domingue,   pour la Guadeloupe,   
indéterminé et   en diverses directions. Le démarrage de la traite négrière 
havraise débute de manière plus discrète entre  et , si l’on excepte la 
brève période des armements locaux pour la côte d’Afrique effectués pour le 
compte de la Compagnie du Sénégal dite « de Rouen » ( navires de  à 
), puis pour la Compagnie perpétuelle des Indes ( navires de  à 
). La libéralisation du trafic négrier n’entraîne pas un démarrage notable 
des armements particuliers de traite au Havre avec seulement  départs entre 
 et , car les retours s’avèrent presque tous déficitaires.

Les données manquent pour comparer le trafic colonial avec l’ensemble du 
mouvement portuaire havrais pendant la première moitié du xviiie siècle, à 
l’exception des années -, et uniquement pour les sorties de navires. 
En , le cabotage européen domine très largement le trafic du Havre avec 
 sorties de navires, la majorité d’entre eux provenant des pays du Nord 
européen ou des îles Britanniques. Le manque d’intérêt de la majorité des 
armateurs du Havre pour les trafics nord-européens se confirme avec évidence 
entre  et . Durant cette période, les Havrais arment  bâtiments 
pour l’étranger, mais cet ensemble pèse bien peu face aux . vaisseaux  
armés dans ce port pour la côte d’Afrique et les Antilles. La droiture offre sur 
le graphique suivant une progression un peu plus heurtée de la croissance du 
nombre des tonnages à partir de . En dépit d’une intense concurrence aux 
colonies, la droiture demeure constamment majoritaire dans les armements 
négriers du Havre jusqu’en . Le grand essor final du commerce colonial 
havrais débute en  pour se confirmer après la guerre d’Amérique, tout 
particulièrement pour les armements négriers qui font du Havre le second 
port français armant pour la côte d’Afrique.
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Ces quelques données résument à elles seules le chemin parcouru par le 
trafic colonial havrais au cours du xviiie siècle, avec un total connu de . 
armements de droiture (environ . tx) et de  expéditions de traite 
(environ . tx) effectuées de  à . En , le point de départ 
le plus pertinent pour mesurer l’essor havrais, le commerce colonial apparaît 
indéniablement comme un trafic secondaire avec  armements négriers et  
navires expédiés en droiture. L’effacement presque complet des armements 
coloniaux havrais après la brève envolée des expéditions localement opérées 
par la Compagnie perpétuelle des Indes varie également selon les autres 
ports français. Le trafic négrier français enregistre, d’après le répertoire des 
expéditions négrières de Jean Mettas, un recul significatif du nombre des 
armements pour l’Afrique (Nantes :  voyages annuels seulement en  et 
en ), voire la suspension totale de ce trafic (aucune expédition négrière 
à partir de Bordeaux en  et , idem à Saint-Malo entre  et 
) 24. Inévitablement, le nombre de captifs africains introduits par la traite 
négrière métropolitaine aux îles françaises d’Amérique diminue sensiblement 
à partir de  pour atteindre son point le plus bas en -. La traite 
négrière se heurte tout particulièrement à plusieurs difficultés commerciales 
et financières. En Afrique, le prix des captifs exprimé en livres de cauris 
s’envole de façon presque verticale de  à , notamment depuis le 
déclenchement en  de la guerre entreprise par le puissant et belliqueux 
royaume d’Abomey à proximité de l’importante factorerie française de Juda 
(Ouidah, sur le littoral du Bénin), poste de traite régulièrement fréquenté par 
les négriers nantais et malouins 25. Les Antilles françaises connaissent plusieurs 
vives « émotions » des habitants sucriers, très hostiles à la stricte application 
de l’Exclusif colonial (Gaoulé martiniquais de , soulèvement des Blancs 
de Saint-Domingue en ). Les cours des sucres coloniaux subissent en 
métropole de brusques et imprévisibles variations de cours durant la période 
qualifiée par le négociant bordelais Jean Pellet des « mauvais retours » 26. 
Enfin, la grave crise financière de -, analysée par Guy Antonetti, 

24 O. Pétré-Grenouilleau, Les Traites négrières. Essai d’histoire globale, Paris, Gallimard, 
2004, p. 172 ; l’auteur relève deux périodes de repli de la traite française : en 1722-24 puis 
en 1732-34 ; A. Roman, Saint-Malo au temps des négriers, Paris, Karthala, 2001, graphique 
p. 38 et p. 40, évoque une « crise de l’activité portuaire malouine » entre 1732 et 1738 : 
aucun négrier malouin n’appareille pour la côte d’Afrique durant cette période.

25 M. Dorigny, B. Gainot, Atlas des esclavages, Paris, Autrement, 2006, p. 31.
26 J. Cavignac, Jean Pellet, commerçant de gros, 1694-1772. Contribution à l’étude du 

négoce bordelais au XVIIIe siècle, Paris, Sevpen, 1967, p. 192 ; les difficultés des Pellet aux 
Îles, la « désolation du commerce », sont communes à tous les négociants de 1719 à 1725. 
La seconde période (1726-1732) est celle de la « splendeur des Pellet ». – J.-Y. Grenier, 
L’Économie d’Ancien Régime , op. cit., p. 73 : les effets du marasme se prolongent 
jusqu’en aval de la chaîne commerciale coloniale. Une violente querelle de concurrence 
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éclate à Paris trois ans seulement après la stabilisation monétaire de la livre 
tournois 27. Le cortège des faillites à Paris suspend tout crédit aux armateurs. 
Ces graves perturbations finissent par provoquer le recul du nombre des 
expéditions négrières françaises à partir de . C’est le moment attendu 
par l’armateur havrais Martin Pierre Foäche pour se lancer à son tour dans les 
expéditions négrières, juste avant la reprise générale de ce trafic en France.

Fig. 1

Sources : Jean Mettas, Répertoire…, op. cit., II, données manquantes en 1719 et 1720 par 
exemple, partiellement complétées avec Archives départementales de Seine-Maritime 
(désormais ADSM), 216 BP 388 à 403, 429 à 431, enregistrement du greffe de l’Amirauté du 
Havre. Des lacunes partielles ou totales de la documentation (en 1718, 1727-1729, 1734-1735, 
1740 à 1743, 1748-1750, 1751-1753) expliquent les irrégularités de la courbe des expéditions en 
droiture. NB : tx signifie tonneaux.

commerciale éclate, par exemple, en 1732, entre les raffineurs de sucre bordelais et les 
sétois. Ces derniers accusent à tort les Bordelais de sacrifier la qualité de fabrication de 
leurs sucres pour les vendre à un prix inférieur à celui des raffineurs sétois.

27 G. Antonetti, « La crise économique de 1729-1731 à Paris d’après les règlements de 
faillites » dans Études et Documents, II, Comité pour l’Histoire économique et financière 
de la France, Paris, ministère des Finances, 1990, p. 35 à 44.

 59
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répertoire des expéditions négrières de Jean Mettas, un recul significatif du nombre des 

armements pour l’Afrique (Nantes : 7 voyages annuels seulement en 1732 et en 1733), voire 

la suspension totale de ce trafic (aucune expédition négrière à partir de Bordeaux en 1732 et 
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234 O. Pétré-Grenouilleau, Les raites né ri res. Essai d’histoire lobale, Paris, Gallimard, 2004, p. 172 ; 
l’auteur relève deux périodes de repli de la traite française : en 1722-24 puis en 1732-34 ; A. Roman, Saint- alo 
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Si le début du « Bordeaux négrier » se réfère au négociant Jean Marchais 28, 
on lui opposerait assurément au Havre l’armateur Martin Pierre Foäche, le 
précurseur de la traite locale en . Né au Havre en  dans une famille 
du milieu marchand local, Foäche commande pour son compte plusieurs 
expéditions en droiture pour les Îles entre  et . Il scrute attentivement 
le mécanisme du commerce colonial tout en cultivant méthodiquement ses 
correspondances d’affaires avec ses associés de Rouen et ses correspondants 
des colonies. Foäche prend connaissance dès  du ralentissement de la 
hausse des prix des captifs en Afrique, provoqué par la demande de plus en 
plus tendue des marchés serviles coloniaux. Estimant avec lucidité le moment 
favorable arrivé, Foäche arme sa première expédition pour la côte d’Afrique 
en  grâce à l’appui financier de ses solides relations d’affaires de Rouen. 
À cet égard, l’entrée dans l’intéressement aux navires de Foäche de Veuve 
Planterose & Cie de Rouen en , l’une des premières maisons de négoce 
de la province, très réputée dans les échanges avec l’Amérique ibérique, 
confirme de manière exemplaire la détermination du commerce maritime 
haut-normand de reprendre sa place dans le commerce antillais.

La stratégie d’accumulation mercantile de Foäche repose ensuite sur la durée 
tout en privilégiant nécessairement la sécurité capitalistique des opérations. 
Le trafic régulier de droiture vient lisser à point nommé les risques financiers 
élevés du voyage à la côte d’Afrique, hautement spécialisé, très coûteux, et 
au succès commercial fortement aléatoire : c’est la stratégie du risque calculé. 
Foäche sait aussi que la régularité comme la qualité des approvisionnements 
en captifs africains aux Antilles sont deux conditions fondamentales pour 
fidéliser sa clientèle coloniale. Foäche établit des rotations régulières de 
navires négriers tout en cherchant à réduire le plus possible la durée du voyage 
de chaque expédition. L’accélération de la circulation des capitaux fixes et 
circulants avec les colonies antillaises compense en partie la hausse inévitable 
des coûts des expéditions. Dans ce but, Foäche s’assure à Saint-Domingue 
les services d’un correspondant local intéressé dans les armements de sa 
société (Moret, puis Joseph Balland, de Port-de-Paix). Le rôle de cet associé 
consiste à diriger les ventes de captifs, puis à se faire payer par les acquéreurs 
aux meilleures conditions possibles avant de renvoyer au plus vite navires et 
denrées coloniales au Havre.

28 É. Saugéra, Bordeaux port négrier XVIIe-XVIIIe siècles, Paris-Biarritz, Karthala et J&D., 
1995, p. 59-61 : les débuts de la carrière négrière de Jean Marchais présentent beaucoup 
de similitude avec ceux de l’armateur Martin Pierre Foäche du Havre. Les deux armateurs 
négriers sont d’ailleurs en relation avec le négociant Jean Ménoire de Bordeaux, preneur à 
bail de l’office de conseiller au Parlement de Bordeaux à Jean Marchais.
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Foäche se tient régulièrement informé par ses capitaines de la conjoncture 
très fluctuante des nombreux sites de traite africains. Il réplique à chaque 
variation des cours des captifs en alternant ses expéditions négrières soit par 
la traite « volante » dite aussi « en cueillette » avec un seul navire, soit en y 
adjoignant une petite corvette de faible tonnage effectuant des traversées 
fréquentes entre les postes de traite du littoral et le bâtiment négrier embossé 
en rade. Le choix des sites de traite détermine le succès de l’expédition. Foäche 
affiche nettement sa préférence pour les zones de Haute-Guinée (Haute-
Guinée, Sierra Leone) ou du golfe du Bénin (de la Côte-d’Ivoire au Nigeria) 
après avoir traité un temps à « Angole » vers . Quelques années avant sa 
mort, survenue en , Martin Pierre Foäche teste avec succès la traite de 
comptoir en Afrique, expérimentée juste avant le déclenchement de la Guerre 
de Sept Ans par l’armateur négrier honfleurais Jean Baptiste Prémord 29. Pour 
habilement contourner l’hostilité anglaise manifestée envers les bâtiments 
négriers français en Afrique, Foäche passe ses ordres d’achats de cargaisons 
de captifs à Londres auprès de maisons de négoce comme Oswald & Co ou 
Simond & Hankey 30, propriétaires ou concessionnaires de « factoreries » 
de captifs en Afrique. En revanche, l’essor commercial de la traite négrière 
havraise occulte mal les signes inquiétants d’essouflement de la droiture 
relevés depuis  parmi les maisons de la place ( voyages en ,  en 
).

LE BILAN DU PREMIER ESSOR COLONIAL HAVRAIS À LA VEILLE DE LA GUERRE  
DE SEPT ANS

Le succès du commerce colonial havrais repose, d’après l’Almanach de 
la Marine au Havre de , sur  maisons d’armement pour une flotte 
marchande de  navires jaugeant près de . tx. Dans cet ensemble, on 
ne recense de  à  qu’un total de  maisons particulières havraises 
armant régulièrement à la traite négrière 31. Les archives du greffe de l’amirauté 

29 J. Mettas, « Honfleur et la traite des Noirs au XVIIIe siècle », Revue Française d’Histoire 
d’Outre-Mer, 1973, t. LX, n° 218, p. 14. La vive tension régnant dans le golfe de Guinée entre 
négriers européens après 1748 explique en partie cette habile stratégie de coopération 
commerciale avec des négociants anglais mise en œuvre à Honfleur et au Havre pour 
continuer à se fournir en captifs dans cette région : voir J.-M. Deveau, L’Or et les esclaves. 
Histoire des forts du Ghana du XVIe au XVIIIe siècle, Paris, Unesco, 2005, p. 148.

30 Sur la prospère factorerie négrière de Richard Oswald établie sur Bance Island, voir 
D. Hancock, Citizens of the world : London merchants and the integration of the British 
atlantic Community, Cambridge, Cambridge University Press, 1995, p. 172-220.

31 Les Compagnies des Indes ou du Sénégal « dite de Rouen » (1709-1719) sont les plus 
importants armateurs négriers au Havre durant leur existence dans ce port (45 expéditions 
au total), bien loin devant le précurseur Martin Foäche (16 voyages de 1732 à 1755), ou 
bien encore les autres armateurs particuliers.
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du Havre mettent en lumière la répartition très déséquilibrée des armements 
coloniaux de  jusqu’à  :  navires sont armés en traite contre  
navires en droiture, soit un rapport moyen de  voyage de traite sur  en 
droiture environ. Ce constat est confirmé par la répartition des stratégies 
d’armement relevées parmi les maisons havraises. On observe que, sur un 
ensemble de  sociétés d’armement relevées entre  et  dans le 
fonds de l’Amirauté du Havre, un groupe très majoritaire de  sociétés se 
contente d’armer uniquement en droiture, avec une moyenne de  voyages 
effectués par société 32. Le rythme d’entrée des maisons de négoce dans le 
trafic de droiture culmine lors des années  et , c’est-à-dire lors des 
reprises vigoureuses des échanges coloniaux, mais aussi, plus curieusement, 
en . Les sorties les plus nombreuses hors de ce trafic ont lieu en , 
puis en  et . Les  sociétés qui n’entreprennent exclusivement que 
des expéditions de traite pour la côte d’Afrique, n’arment en moyenne qu’un 
seul voyage durant leur brève existence. La douzaine de comptoirs havrais 
pratiquant la stratégie mixte d’armements (traite et droiture) offre la plus 
importante longévité commerciale, favorisant l’accumulation capitalistique du 
négociant-armateur. Ces maisons arment en moyenne  voyages en droiture 
et  voyages en traite, soit une expédition de traite pour deux armements en 
droiture. Cela prouve le bien-fondé de la stratégie du risque calculé mise en 
œuvre par Martin Foäche. Un négociant avisé doit risquer raisonnablement 
sa mise ainsi que celles de ses intéressés entre la traite et la droiture pour 
espérer à moyen terme le développement profitable de ses affaires.

La droiture demeure, loin devant la traite, le premier trafic colonial du 
Havre. Bien que toujours minoritaire dans le mouvement portuaire en 
nombre de navires comme en tonnages jusqu’à la fin du grand commerce 
atlantique en , le trafic colonial s’accroît régulièrement jusqu’en . 
Ainsi, en , Le Havre enregistre à la sortie  navires armés au commerce 
colonial (traite, droiture). Le trafic atlantique havrais atteint  navires en 
provenance des Antilles en . En élargissant la perspective aux grands 
ports français, le démarrage colonial du Havre s’effectue plus tardivement 
qu’ailleurs, mais la croissance du nombre des expéditions havraises progresse 
très rapidement. Les recettes du Domaine d’Occident 33, présentées par Jean 

32 Les plus importantes sociétés havraises n’armant qu’en droiture ou extrêmement peu en 
traite jusqu’en 1756 sont, sous diverses raisons sociales, les maisons Féray (102 navires 
armés en droiture) puis Lestorey de Boulongne (56) et Papillon (52). Les deux premières 
maisons augmentent ensuite le nombre de leurs armements de traite après 1763 pendant 
que les Papillon font fortune à Saint-Domingue grâce à leur comptoir négrier du Cap 
Français, dirigé par Guillaume Papillon.

33 Il s’agit de la taxe de 0,5 % levée par la Ferme générale dans les ports métropolitains sur 
les produits venant des Antilles.
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Meyer, montrent que le montant total de cette taxe perçue au Havre passe 
de   parmi les  grands ports français à   en  puis se stabilise à 
  en  34. La valeur de son commerce colonial augmente de  millions 
de livres en  à  millions en . Le Havre accède au quatrième 
rang portuaire français en , puis au troisième en . La progression 
havraise se poursuit ensuite de manière continue mais moins spectaculaire 
jusqu’à la Guerre de Sept Ans : la valeur de son commerce colonial passe 
de  à  millions de lt. En revanche, le commerce colonial havrais ramifie 
ses activités par sa fonction d’entrepôt international et de redistribution des 
denrées tropicales, tout en commençant à devenir une place attractive pour 
les commissionnaires étrangers. Le négociant prussien Jean Werner Marck 
s’établit au Havre en  avant de fonder sa propre maison de banque à 
Paris sous la raison Marck & Lavabre, puis Lavabre & Doerner. Le Havre 
accroît ses échanges avec l’Europe du Nord via la grande plaque tournante 
d’Amsterdam. En , les échanges havrais avec les autres ports européens 
restent très modestes avec  sorties contre  sorties au cabotage français. 
Les entrées de navires au Havre en  s’élèvent à  bâtiments venant des 
ports européens contre  navires pour le cabotage français.

L’enrichissement de l’élite négociante, constaté par l’élévation de la plupart 
des montants de leurs capitations, est à l’origine des premiers pavillons bâtis 
sur la « Côte » d’Ingouville dès . L’échevinage du Havre s’entrouvre 
aux chefs des maisons récemment établies sur la place (Papillon, Millot). 
L’ascension socioéconomique de François Millot témoigne de la constitution 
rapide des fortunes, du crédit et de la notabilité, sans toutefois devoir 
généraliser ce parcours particulier à l’ensemble du négoce local. Né cadet 
en  dans une famille de marchands, François Millot reçoit les premiers 
rudiments de son éducation commerciale chez un oncle négociant d’Isigny de 
 à . Millot se forme ensuite aux arcanes du négoce dans le comptoir 
havrais de son oncle Paul Leclerc, de  à , puis il intègre pour six 
années la société commerciale de ses frères déjà établis au Cap Français. 
De retour au Havre en , il fonde son propre comptoir de négoce et 
d’armement avant de se marier en  avec la fille d’un négociant de Rouen. 
Sa notoriété locale le conduit à occuper la fonction de maire-échevin du 
Havre en , puis il resserre ses liens de sociabilité par le mariage de sa 
fille avec Vincent Toussaint, fils d’un ancien échevin havrais. Plusieurs autres 
négociants gravissent également les degrés de l’édilité en exerçant diverses 
charges publiques (président du grenier à sel du Havre, par exemple).

34 A. Corvisier (dir.), Histoire du Havre et de l’estuaire de la Seine, Toulouse, Privat, 1987, 
p. 83.
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L’anoblissement direct de négociants ne concerne que trois négociants 
échevins, anoblis lors de la venue de Louis XV au Havre en . Les autres, 
peu nombreux, s’élèvent vers le second ordre par l’acquisition d’une charge 
de secrétaire-conseiller du roi, la « savonnette à vilain ». Le mode de vie 
nobiliaire n’exerce pourtant aucune attractivité immédiate parmi le négoce 
havrais. D’élévation socioéconomique souvent très récente, le négociant reste 
solidement attaché à ses valeurs bourgeoises, cette « bonne étoile » qui guide 
la réussite matérielle et sociale du clan. Pour des raisons à la fois politiques 
et commerciales, seul l’armateur négrier Stanislas Foäche fait construire son 
« Trianon cauchois » à Colmoulins après la guerre d’Amérique. Dans cet 
écrin de verdure, Stanislas Foäche se pique de noblesse par son alliance avec 
la vieille et prestigieuse famille des de Mondion appartenant à la noblesse 
d’épée. Les déchéances négociantes sont rares au Havre. Elles ont toujours 
une causalité économique, dans une petite ville où les bruits se répandent à la 
vitesse de la foudre. Si quelque médiocre « décampe » du Havre sans tambour 
ni trompette après un parcours plus que douteux en affaires, les réels échecs 
commerciaux se limitent, selon Pierre Dardel, à un nombre très restreint 
de maisons. Lorsqu’ils viennent malgré tout à « manquer », les négociants 
bénéficient généralement de la bienveillance de l’intendant sous la forme d’un 
arrêt de surséance qui leur permet d’atermoyer avec les créanciers.

Le négoce havrais atteint l’âge de la maturité économique lorsque la 
première période de croissance de son commerce colonial s’achève de manière 
brutale. La rivalité franco-anglaise s’accroît dangereusement en Amérique 
septentrionale depuis . En juin , la Royal Navy opère en pleine 
paix un vaste coup de filet dans l’Atlantique nord, « l’attentat » de l’amiral 
Boscawen. Près de deux cent cinquante navires marchands français et leurs 
équipages sont capturés puis conduits en Angleterre. Parmi eux, on compte 
 navires inscrits au Havre pour une valeur totale de , millions de livres 
tournois. Ce dramatique épisode maritime précède d’un an le déclenchement 
des hostilités entre la France et l’Angleterre.

L’APOGÉE COMMERCIAL HAVRAIS (1763-1793)

Un puissant mouvement de récupération

Le traité de Paris met fin à la désastreuse Guerre de Sept Ans perdue par 
la France de Louis XV, royaume vaincu, certes, mais toujours riche. Au prix 
de la cession de la Nouvelle-France, du Sénégal et des comptoirs de l’Inde 
à l’Angleterre, la France conserve intact son domaine colonial antillais. 
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Fort de cet atout maître, Choiseul décide de faire des Antilles françaises le 
principal pourvoyeur de denrées coloniales en Europe. Il encourage la reprise 
des armements négriers, mais comprend aussi que l’ouverture du commerce 
colonial antillais à la concurrence étrangère constitue la clef du succès de sa 
politique. Pour y parvenir, il confie à Dubuc en  la mise en œuvre de 
l’Exclusif mitigé 35. Les conséquences commerciales de cette décision politique 
majeure influent peu, en définitive, sur les armements havrais adressés vers 
les petites Antilles, en dépit des vives protestations émises par les négoces 
portuaires métropolitains 36 : l’épuisement des sols et le taux d’endettement 
excessivement élevé de ses habitants, qui ont largement bénéficié des apports 
en captifs de la traite négrière anglaise pendant le dernier conflit, n’incitent 
guère les armateurs négriers à se maintenir durablement sur ces marchés 37.

En revanche, la politique de Choiseul à Saint-Domingue offre beaucoup 
plus d’intérêt pour les Havrais. Cette grande colonie connaît un essor continu 
de la culture du café, et, plus tardivement, du coton dans les quartiers ouest 
et sud de l’île, autour des villes récentes de Léogane et de Port-au-Prince, 
surnommé le « camp du Tartare ». Saint-Domingue, la « perle des Antilles », 
devient le premier des marchés coloniaux fréquentés par le négoce havrais. 
L’ouverture mesurée de la concurrence étrangère sur les marchés coloniaux 
à partir de  ainsi que la suppression de la prime d’État de  lt par 
esclave introduit aux Antilles, n’altèrent pas l’optimisme des négociants. 
La consommation urbaine des denrées coloniales s’étend rapidement en 
Europe. La demande coloniale croissante en produits manufacturés offre un 
débouché de taille aux manufacturiers textiles français. Les toiles de traite et 
autres cotonnades peintes ou indiennes, dont la production intérieure n’est 
plus prohibée en France depuis , entrent souvent en grandes quantités 

35 Sur l’évolution de l’Exclusif colonial aux Antilles et ses répercussions sur l’activité des 
négoces portuaires métropolitains, voir J. Tarrade, Le Commerce colonial de la France à la 
fin de l’Ancien Régime. L’Évolution du règne de « l’exclusif » de 1763 à 1789, Paris, PUF, 
2 vol., 1972.

36 A. Buffon, Monnaie et crédit en économie coloniale, Basse-Terre, Société de l’Histoire de 
la Guadeloupe, 1979, p. 120, « le maintien de l’Exclusif est pour le commerce la dernière 
garantie de ses créances et la meilleure ».

37 J. Tarrade, Le Commerce colonial de la France à la fin de l’Ancien Régime , op. cit., 
I, p. 143, « Il apparaît clairement que la période 1763-1789 a été une époque où, tout 
en se développant quantitativement, le commerce colonial a cessé d’être la source 
d’enrichissement rapide et massif des décennies précédentes. Toutes les études [...] 
montrent que les grandes fortunes, les grandes familles dominant l’activité commerciale 
[...] sont antérieures à la guerre de Sept Ans » ; Fr. Mauro, « La Plantation atlantique ; ses 
structures économiques : 1500-1800 », dans L’Atlantique et ses rivages (1500-1800), 
Bulletin de l’Association des Historiens Modernistes des Universités, Bordeaux, 1984, 
n° 8, p. 155-179 : « Disons en gros que les conditions de l’activité sucrière ne sont plus 
après la guerre de Sept Ans ce qu’elles étaient avant ».
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dans la composition des cargaisons des voyages de traite ou de droiture. Le 
grand commerce atlantique connaît ainsi après  la phase de banalisation 
de la consommation des sucres, cafés ou cotons en Europe. Cela entraîne 
l’expansion du système agro-exportateur esclavagiste aux Antilles ainsi que 
la diversification de ses productions agricoles. De ce fait, la demande servile 
des colonies ne cesse de s’accroître, tout en devenant de plus en plus pointue 
et exigeante sur les critères qualitatifs comme sur la provenance ethnique des 
captifs africains 38. Chaque site de traite ayant ses propres règles du jeu de 
l’échange dans la « troque » des captifs, les armateurs doivent apprendre à 
maîtriser les règles commerciales de plus en plus complexes de la traite des 
Noirs en Afrique. Enfin, les armateurs doivent en permanence se soucier de 
l’état de solvabilité précis de chaque marché servile aux colonies avant d’y 
adresser leurs bâtiments.

Ainsi, une fièvre d’armements s’empare du Havre dès l’annonce prochaine 
du retour de la paix ( voyages en droiture et  pour la côte d’Afrique) 39. Le 
négoce havrais pressent, dès le début de , la forte reprise des expéditions 
vers les colonies. La poussée des tonnages de la flotte havraise après la Guerre 
de Sept Ans apparaît d’ailleurs fulgurante : plus   par rapport à . 
Mais l’euphorie des Havrais retombe bien vite : le violent krach financier 
d’Amsterdam de  paralyse toutes les places marchandes d’Europe. Les 
colonies, bondées de marchandises importées de métropole, ne peuvent 
rien offrir d’équivalent et n’achètent guère en raison de leurs capacités de 
consommation étroites et peu élastiques. Le commerce colonial se grippe 
à nouveau dès . La crise de  perturbe très durement l’ensemble 
des échanges internationaux sur fond de vives tensions politiques franco-
anglaise 40, pendant que Londres et Amsterdam subissent à nouveau une crise 
financière d’une rare ampleur en . Les Havrais ralentissent prudemment 
le rythme de leurs expéditions : les armements négriers régressent de  navires 
en  à  en  puis à  en . Le trafic colonial havrais stagne autour 

38 G. Debien, « Les Origines des Esclaves aux Antilles », Bulletin de l’IFAN, Dakar, 1961-1967, 
série B, p. 23-29.

39 Archives municipales du Havre, fds. anc., HH 72 : « Le détail dans lequel vous êtes entrés 
sur les armements qui se font actuellement dans votre port pour la traitte des Noirs nous 
a paru si frapant dans la circonstance actuelle, qu’aussitôt nous l’avons fait passer à M. le 
Duc de Choiseul [...] Nous employerons les moyens les plus propres de luy faire connoître 
combien les armements de votre port sont dignes de protection », 11/12/1762.

40 J. F. Bosher, « The French crisis of 1770 », History, vol. LVII, 189 (février 1972), p. 17-30. 
Saint-Domingue subit régulièrement des catastrophes naturelles (séismes de 1750 et 
1753, sécheresse de 1755-1756). Le séisme du 03/06/1770 ravage les quartiers de l’ouest 
et du sud de Saint-Domingue. Port-au-Prince, fondée en 1750, est en grande partie détruite 
ainsi que Léogane, le Grand et le Petit Goave ; 200 sucreries environ sont partiellement ou 
totalement dévastées.
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de  navires environ pendant cette période. Les importations antillaises ne 
dépassent pas dans les ports de la Direction des Traites de Haute-Normandie 
le total de . milliers de livres pesantes entre  et .

La percée négociante havraise

Mais, à la différence des autres négoces portuaires tétanisés par la violence 
de la crise, les Havrais se persuadent de son caractère passager car ils 
pressentent la reprise prochaine des échanges. Les correspondances reçues 
de toute l’Europe mentionnent le frémissement de la demande en denrées 
coloniales, notamment en cafés de Saint-Domingue. Les planteurs caféiers 
claironnent urbi et orbi leur impérieux besoin en main-d’œuvre servile. Les 
Havrais anticipent activement la reprise des affaires. Stanislas Foäche, par 
exemple, ouvre à Jérémie en  un bureau d’achat de cafés et un magasin 
d’approvisionnement pour les habitations. Les prévisions havraises se vérifient 
de manière éclatante : le nombre des armements coloniaux de ce port explosent 
en  avec  départs contre  pour l’année précédente. Cinq négriers 
sont expédiés en , mais  appareillent du Havre dès l’année suivante. 
Les Havrais, brusquement saisis d’une fièvre d’expéditions pour l’Afrique, 
brûlent la politesse aux négriers bordelais ( départs en ) et malouins 
( départs). Les négociants-armateurs négriers nantais conservent encore la 
haute main sur ce trafic avec  départs en , soit seulement  bâtiments 
de plus que ceux armés par leurs concurrents haut-normands. Les Havrais 
dirigent leurs navires vers la côte « d’Angole » et du Gabon pour mieux 
« coller » aux exigences de la demande de plus en plus spécifique en main-
d’œuvre des nouveaux quartiers producteurs de cafés de l’ouest et du sud de 
Saint-Domingue 41. La traite havraise reste majoritairement concentrée entre 
les mains de  sociétés d’armement de réputation européenne. Pour tenir le 
haut du pavé, ces maisons d’armement, qui ne peuvent étendre indéfiniment 
au Havre le nombre de leurs navires en activité pour se développer, adaptent 
leur stratégie à l’évolution du grand commerce atlantique pour dominer 
verticalement la filière commerciale coloniale, notamment vers l’Europe 
septentrionale.

Les principaux armateurs locaux parviennent, avec l’encouragement des 
pouvoirs publics et des réseaux consulaires, à s’insérer davantage dans les 
circuits de réexportation des denrées coloniales vers le Nord européen, malgré 
l’opposition commerciale virulente de la concurrence anglo-hollandaise qui 

41 P. Butel, « La grande foire négrière des îles », Historia-Thématique, n° 80, novembre-
décembre 2002, p. 39-41, et carte d’origine géographique des esclaves ; D. Geggus, « The 
French Slave Trade : An Overview », William and Mary Quaterly, 3d series, vol. LVIII, 1 
(january 2001), p. 128-134.
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considère les marchés baltes et russe comme sa propre « chasse gardée ». De 
grandes maisons havraises (Veuve Homberg et Homberg frères & Cie, Bégouën 
Demeaux & Cie) nouent quelques affaires en Russie grâce à l’assistance 
ponctuelle des consuls de commerce français 42. Jacques Chauvel obtient 
en  la charge de consul de Suède au Havre pour s’ouvrir de nouvelles 
perspectives commerciales en Baltique. Après le violent krach d’Amsterdam 
et de Londres en , Hambourg devient la place de commerce sur laquelle 
il faut absolument être représenté pour commercer convenablement avec les 
marchés hanséates et baltes. Le Havre devient en , juste après Bordeaux, 
le second port français de réexportation de cafés dans le grand port de 
l’Elbe. Les armateurs négriers s’unissent également en  pour réclamer 
le privilège royal d’établir une raffinerie de sucre à Ingouville, près du Havre. 
Les formes des cônes à sucre reproduisent à l’identique celles en usage dans 
les raffineries d’Hambourg. L’objectif des Havrais consiste à accroître la plus-
value marchande réalisée sur les sucres raffinés avant leur réexportation vers 
les marchés germano-baltes. Les nouvelles ambitions mercantiles havraises 
vers l’Europe du Nord ou centrale mettent en lumière l’importance récente 
prise par les voies de communication maritimes et terrestres.

Les progrès commerciaux du Havre stimulent efficacement, pour les moyens 
de l’époque, les liaisons maritimes côtières ou terrestres. On distingue ainsi 
trois types de réseaux de communications desservant l’hinterland havrais : 
le réseau de cabotage avec les îles Britanniques ou l’Europe du Nord et 
l’Allemagne centrale par l’Elbe, d’une part ; le réseau routier ou fluvial vers 
les consommateurs de Rouen et Paris soit près de  million de personnes, 
continué par le roulage direct vers l’Allemagne ou la Suisse, d’autre part. Le 
réseau routier traverse désormais les zones toilières rurales du Pays de Caux 
par l’achèvement de la route Rouen-Le Havre par Yvetot en . Le trajet 
entre les deux grands pôles économiques haut-normands s’effectue en une 
courte journée de diligence publique. En revanche, il faut encore compter 
quatre jours de roulage pour adresser des marchandises vers Rouen et Paris. 
L’expédition de denrées coloniales demande un mois de route entre Le Havre 
et Strasbourg, voire  jours pour atteindre Nuremberg. Le trafic au cabotage 
anime en  une flotte de plus de  caboteurs pour relier Le Havre aux 
autres ports français ou étrangers. Le cabotage provincial et fluvial sur la Seine 
utilise . allèges et barques de tous tonnages entre les ports normands, Le 
Havre et Rouen.

42 A. Mézin, Les Consuls de France au siècle des Lumières (1715-1792), Paris, Imprimerie 
Nationale, 1995, p. 507 : le négociant et vice-consul de France à Saint-Pétersbourg (1765-
1791), Raimbert, est également le correspondant et consignataire de Bégouën Demeaux & 
Cie du Havre en 1764.
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La réplique négociante havraise survient malgré tout trop tardivement en 
dépit des indéniables progrès effectués. De  à , le commerce global 
de la France avec ses colonies passe de  à  millions de livres tournois (lt) 
soit   d’augmentation. Dans cet ensemble, le négoce havrais voit la valeur 
de ses échanges coloniaux s’élever de  à  millions de lt soit une progression 
décennale de   seulement, loin derrière Bordeaux. La guerre d’Amérique 
n’entrave guère les affaires de commerce du Havre grâce à la neutralisation 
des navires à partir de . Cela laisserait accroire que les conflits maritimes 
peuvent aussi devenir, sous certaines conditions, une source de profits pour le 
grand commerce atlantique en dépit des pertes subies.

Les conflits maritimes et le négoce havrais

Les conflits maritimes avec l’Angleterre frappent durement l’économie 
maritime havraise ( navires marchands pris en ,  puis  en  et 
, suspension à peu près complète de la pêche terreneuvière sur ordre royal, 
cessation totale des armements négriers). Toutefois, si les échanges sont bien 
évidemment désorganisés, aucune nation en guerre ne peut pourtant se priver 
de toute importation, ne serait-ce que pour approvisionner ses manufactures 
et arsenaux ou les armées entrées en campagne. Paradoxalement, les trafics 
liés à la guerre (course, convois, neutralisation) peuvent parfois se révéler 
rentables pour les quelques armateurs qui n’ont pas « tiré le rideau » de leur 
comptoir pendant la durée des hostilités. Mais le peu d’enthousiasme pour la 
guerre de course généralement affiché par les Havrais se comprend aisément 
par la situation géostratégique défavorable du Havre en Manche centrale. 
Les armements de frégates de course y sont peu nombreux, même pendant 
la guerre de Succession d’Autriche ( frégates sur  armements,  corsaires 
havrais pris ou coulés entre  et ). Le décalage des armements havrais 
tranche avec Dunkerque ( corsaires armés), Calais (), Boulogne (), 
Saint-Malo (). Il y a peu de corsaires armés au Havre pendant la Guerre de 
Sept Ans ( bâtiments pour  prises et rançons) en raison de la capture des 
équipages marchands en  lors de l’attentat de Boscawen (plus de . 
marins prisonniers). Les rares armements de frégates entrepris au Havre ne 
produisent que de la perte comme le montre l’exemple suivant.

La maison havraise Eustache frères décide la constitution d’une société 
d’armement au capital de . livres tournois pour construire puis équiper 
successivement trois frégates corsaires à partir du mois d’octobre  43. Des 

43 Archives nationales, R3/192, armement pour la course de deux frégates au Havre, 1756-
1763 : « La Société est pour trois Navires qui S’équiperont Successivement, bon prêt 
incessamment à mettre en mer apellé La Marie victoire, Lautre auquel on travaille et Le 
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trois armements en course initialement projetés par l’armateur, seuls deux 
bâtiments prennent effectivement la mer, le troisième et dernier navire prévu 
ne sera jamais armé pour « courir sus aux ennemis de l’État ». La Marie-
Victoire est prise huit jours après son départ du Havre. Le Mesny se replie 
à Granville avant d’être adjugé sur place en décembre  pour . lt 
par l’entremise de Poisson des Jublains, le correspondant local des Eustache, 
à l’armateur malouin Grandclos-Meslé 44. Le produit net versé par la société 
aux intéressés après la liquidation générale des comptes de campagne à la fin 
du conflit maritime s’élève en totalité à la somme de . lt. Un actionnaire 
ayant ainsi misé . lt dans une action en course de /e en octobre  
ne reçoit finalement de l’armateur que . lt en janvier . Sa perte 
s’élève à . lt, ce qui se passe de tout commentaire. La course reprend 
pourtant un peu faveur au Havre pendant la guerre d’Amérique grâce à la 
supériorité navale franco-hispano-hollandaise sur l’Angleterre :  corsaires 
sont armés dans le port haut-normand entre  et .

Mais les négociants havrais sont, en général, plus enclins à poursuivre 
les échanges en temps de guerre, notamment par le recours aux convois 
marchands organisés par la Marine royale 45. Le gouvernement peut 
ordonner la constitution de convois marchands lorsque le ravitaillement 
et la protection des colonies l’exigent. Pour l’armateur, cette solution en 
apparence rassurante présente pourtant plusieurs inconvénients de taille. La 
formation d’un convoi de plusieurs centaines de navires marchands protégés 
par des bâtiments de guerre nécessite de longues semaines d’attente en rade 
de Brest ou de Rochefort, les frais d’escale restant à la charge de l’armateur. 

troisième qui Sera ordonné de lavis de La Société dans les circonstances que l’on estimera 
etre favorable », 01/10/1756. La maison de banque Lecouteulx & Cie de Paris a reçu la 
correspondance d’Eustache frères du Havre pour placer des actions en course auprès des 
intéressés de la capitale. Comme l’a déjà observé Robert Richard à propos du financement 
des expéditions havraises, les actions en course s’acquièrent et se revendent « en 
cascade ». Ainsi un sieur de l’Espronière, actionnaire de 6.000 lt pour 1/64e dans la société 
d’Eustache frères, recède un quart de son action pour 1.500 lt à un sieur de Poulmarch. 

44 J. Mettas, Répertoire des expéditions négrières françaises, op. cit., II, p. 727 : Grandclos-
Meslé arme dès 1763 le Mesny de 300 tx à Saint-Malo pour une première campagne de 
traite négrière sous le commandement du capitaine Jalobert de Monville. Grandclos Meslé 
est en correspondance d’affaires régulière avec les Foäche, eux-même en parenté avec les 
Eustache et l’armateur négrier havrais Jacques François Bégouën Demeaux.

45 Sur les convois marchands pendant les conflits maritimes, voir P. Villiers, Marine royale, 
corsaires et trafic dans l’Atlantique de Louis XIV à Louis XVI, Dunkerque, SDHA, 2 vol., 
1991, II, p. 635-692 (guerre d’Amérique). Le cas havrais est abordé par É. Delobette, 
« Risques et stratégies commerciales havraises dans la seconde moitié du XVIIIe siècle : 
traite négrière et navigation neutre », dans Les Normands et l’outre-mer, Actes du 35e 
congrès de la Fédération des Sociétés historiques et archéologiques de Normandie, 
Granville, 18-22 octobre 2000, Caen, Annales de Normandie, 2001, p. 93-123.
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L’évolution du convoi en haute mer se règle sur la vitesse du bâtiment le plus 
lent. Mais les armateurs comme les chargeurs reprochent surtout aux convois 
l’inconvénient commercial très fâcheux de faire brusquement converger 
sur une colonie un afflux considérable de cargaisons d’Europe que le peu 
d’élasticité de l’offre et de la demande du marché antillais peine à absorber 
rapidement. Pour contourner ce problème et conserver une relative liberté 
d’action, les armateurs neutralisent de plus en plus souvent leurs cargaisons 
ou leurs navires lors des derniers conflits maritimes de l’Ancien Régime. La 
substitution d’un pavillon neutre en lieu et place de la véritable nationalité 
confère en théorie l’insaisissabilité d’un bien en cas de capture par l’ennemi. 
Toutefois, les nombreux abus commis par les négociants de France durant les 
précédents conflits navals décident l’Angleterre à ne plus respecter ce point de 
droit maritime à partir de la Guerre de Sept Ans. L’armateur qui désire malgré 
tout neutraliser, procède de la manière suivante : il s’enquiert discrètement 
auprès de ses correspondants étrangers des filières à contacter pour obtenir des 
documents de neutralisation, mais il peut tout aussi bien effectuer de concert 
une vente fictive de son navire. La neutralisation est pratiquée avec le plus 
de succès au Havre, surtout pendant la guerre d’Amérique, pour contourner 
le blocus naval anglais. L’existence d’un vaste trafic international d’actes de 
ventes fictives de navires opérant au grand jour à partir des ports et villes de 
la Flandre impériale facilite grandement les démarches des armateurs havrais : 
au moins  navires havrais envoient les couleurs espagnoles, hollandaises 
puis impériales entre  et  avant de partir en droiture, voire même à 
la traite négrière, pour les îles d’Amérique.

Ainsi l’activité portuaire, certes très réduite, ne cesse jamais vraiment tout à 
fait au Havre pendant les conflits. En revanche, la guerre maritime présente 
beaucoup trop d’éléments aléatoires et non maîtrisables par le négoce 
local pour remplacer le mécanisme régulier de l’accumulation capitaliste 
mercantile du temps de paix. La reprise des affaires à la sortie d’un conflit 
est tout aussi attendue que redoutée par le négoce maritime. Ce point se 
vérifie invariablement en  puis en  (saturation des marchés en 
marchandises, concurrence commerciale étrangère très dure aux Îles).

DÉRÈGLEMENTS ET AJUSTEMENTS DU COMMERCE COLONIAL HAVRAIS

Les paradoxes du succès commercial havrais

Le retour difficile à l’économie de paix à partir de  s’accomplit au 
moment où la commercialisation des denrées coloniales ne représente plus 
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aussi assurément qu’avant la Guerre de Sept Ans une voie d’enrichissement 
rapide. Les négociants de métropole doivent renouer les affaires avec les 
Antilles dans un nouveau contexte réglementaire moins favorable à leurs 
intérêts. En effet, pour des raisons essentiellement fiscales, le gouvernement 
royal ouvre les colonies antillaises à la concurrence étrangère depuis l’arrêt du 
 août . L’arrêt favorise très nettement les colons des Antilles, mieux 
approvisionnés en captifs africains par la traite étrangère, ainsi que le négoce 
anglo-américain, assuré de vendre des comestibles ou des cargaisons de Noirs 
contre des sucres et cafés de qualité à des prix plus attractifs qu’en Jamaïque 
ou sur le continent. La nouvelle réglementation coloniale induit également 
des effets commerciaux très pervers. C’est, par exemple, avec des sucres acquis 
le plus légalement du monde à Saint-Domingue que les négociants anglais 
tiennent la dragée haute à leurs concurrents français dans la « guerre des 
sucres » raffinés, puis réexportés à coup de drawbacks, que se livrent les deux 
puissances commerciales sur les marchés du nord européen 46.

De ce fait, les Havrais se trouvent confrontés à une situation paradoxale 
aux colonies. Saint-Domingue atteint une croissance économique sans 
précédent 47 : le système sucrier esclavagiste a décuplé largement sa production 
en passant de . tonnes en  à . tonnes en . La colonie 
compte la même année le rapport d’un blanc pour dix esclaves, un écart qui 
ne cesse de se creuser dangereusement tant la demande servile des habitants 
semble insatiable. En revanche, l’endettement des colons apparaît plus 
élevé que jamais auprès des armateurs négriers métropolitains. Les délais 
de crédit comme les montants des créances s’allongent démesurément aux 
colonies à cause de la hausse très forte du prix des captifs en Amérique :  
liv. coloniales en moyenne en , environ . à . livres vers . 
L’inflation s’auto-alimente dans une spirale sans fin : le doublement du prix 
des captifs en Afrique entraîne automatiquement le triplement de la valeur 
des marchandises de traite achetées en Europe et soutient par contrecoup les 
hauts prix d’achats des denrées coloniales aux Îles.

Mais le grand commerce atlantique français est animé par une pléthore 
de maisons de négoce dont les facultés financières de la plupart d’entre elles 
ne dépassent guère le stade du microcapitalisme familial. Les négociants-
armateurs usent au Havre d’un système de crédit commercial comme d’un 

46 Archives nationales, F/12 1639A, mémoire du négoce du Havre du 10/05/1786 sur les 
réexportations de sucre et les primes accordées en Europe, et J. Tarrade, Le Commerce 
colonial de la France à la fin de l’Ancien Régime , op. cit., II, p. 614-622 : pour contrer les 
achats anglais de sucres bruts à Saint-Domingue et leur stratégie du drawback en Europe 
du Nord, les négociants du Havre et de Rouen demandent au ministre l’instauration de 
primes à la réexportation des sucres raffinés en France. 

47 L. Crété, La Traite des nègres sous l’Ancien Régime, Paris, Perrin, 1998, p. 189-192.
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réseau bancaire convenable en période de confiance, bien qu’il ne présente pas 
les mêmes garanties d’efficacité que celui qui se pratique depuis des décennies 
en Angleterre, comme l’illustrent à Paris les avatars de la Caisse d’Escompte 
d’Isaac Panchaud 48. Or, la confiance générale s’étiole très vite dans les affaires 
en France avant même la fin de la guerre d’Amérique. Le reflux du capital/
risque vers une conjoncture plus incertaine ne désigne pas la responsabilité 
négociante mais plutôt celle du système de crédit français. Sans crier gare, des 
disettes monétaires récurrentes, provoquées par le gouffre abyssal du déficit 
budgétaire de l’État, paralysent momentanément, à partir de , le crédit 
commercial et bancaire indispensable aux négociants. À chaque nouvelle 
crise, le crédit se terre instantanément, privant brusquement les négociants 
des capitaux nécessaires au renouvellement de leurs opérations mercantiles. 
De ce fait, le nombre de faillites s’élève de façon alarmante en France. À 
Bordeaux, par exemple, une faillite sur cinq relevées durant le xviiie siècle 
survient entre  et  dans une période où se multiplient, il est vrai, les 
nouveaux établissements de négociants dans ce port. Les Havrais diversifient 
par nécessité ou par précaution leurs sources de crédit (dépôts particuliers, 
autofinancement, assurance maritime, intéressement croisé du négoce, 
investisseurs privés d’origine française ou étrangère) pour ne pas dépendre 
trop exclusivement des seuls réseaux du crédit bancaire parisien.

En contrepartie, devant fidèlement rendre compte de ses opérations à divers 
intéressés ou bailleurs de fonds, le négociant havrais n’est plus aussi libre de 
réorienter ses stratégies mercantiles comme il le souhaiterait. Cet inconvénient 
majeur pousse plusieurs grandes maisons de la place (Bégouën Demeaux & 
Cie, Veuve Féray & Massieu, par exemple) à privilégier l’autofinancement de 
leurs opérations maritimes et commerciales en s’appuyant sur l’étendue de 
leurs capitaux propres, garantis sur la valeur considérable de leurs biens-fonds 
possédés aux colonies (habitations) ou bien en France. Constatant, en , 
que la quasi-totalité de l’actif, qui dépasse le million de livres tout de même, 
est en mer ou bien aux colonies, les trois associés de Bégouën, Demeaux & 
Cie recapitalisent l’actif d’une somme équivalente depuis leurs biens propres. 
Quant aux autres maisons, financièrement moins bien dotées, la conjoncture 
du capital-risque leur apparaît suffisamment favorable pour faire aisément 

48 Le négoce n’affiche qu’une confiance très relative dans la Caisse d’Escompte de Panchaud : 
ainsi, François Millot négociant du Havre à son fils Pierre Paul Millot à Paris : « Jappris que 
les Banquier de Paris prenoient Le plan daccepter Les Lettres de Change pour payer a La 
Caisse Descompte cela donne Tintouin dun avenir quy pourroit navoir pas de Bonne Suitte. 
Cette Caisse Est Ettablye de 1776 sans doutte dans des Vüe & on Commenceroit d’en 
faire uzage Mr Boulogne [du Havre] en ont acceptez ainsy voit de faire des Informations 
necessaire destre Instruit dans le Commerce », 13/02/1779, coll. part. de M. D. Lefèvre-
Toussaint, Sainte-Adresse.
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travailler l’argent des autres. Les capitaux demeurent accessibles et à un 
taux d’intérêt convenable à la fin du siècle. Les risques commerciaux sont 
raisonnablement limités en période de hausse des prix soutenue, à condition 
toutefois de gérer ses affaires au plus serré. La situation concurrentielle des 
marchés atlantiques incite les négociants à la prudence. Les négociants-
commissionnaires recommandent aux capitaines d’exiger des colons des 
remises réparties conjointement en sucres, cafés et cotons, le meilleur cours 
d’une denrée soutenant, dans les transactions, les prix plus faibles des deux 
autres afin de réduire les risques de pertes à la revente au Havre. Le but 
attendu consiste surtout à rapprocher le plus possible du point d’équilibre des 
transactions les cours stables des marchandises d’Europe, de moins en moins 
capables de soutenir la hausse continue des prix des denrées aux colonies par 
l’effet de la loi de l’offre et de la demande. De plus, l’évolution hebdomadaire 
des cours des denrées coloniales apparaît de plus en plus heurtée, donc 
imprévisible. Les négociants se perdent en conjectures face aux brusques 
opérations spéculatives internationales de grande ampleur, notamment sur 
les cotons, de plus en plus réclamés par les fabricants, puis sur les cafés et les 
sucres avec l’extension de la crise révolutionnaire en Europe.

Après , les Havrais comprennent donc vite, en faisant leurs comptes, 
que le commerce colonial atlantique n’apparaît plus porteur de grands profits, 
sans qu’ils puissent disposer d’une marge de manœuvre suffisante pour réagir. 
Ainsi, la répartition des stratégies d’armement observée au Havre avant 
 n’évolue guère vers plus de mixité des trafics coloniaux : entre  et 
,  maisons sur  n’arment qu’en droiture (  des maisons),  
n’expédient que pour la traite (  des maisons), mais  maisons seulement 
s’intéressent aux deux trafics, soit   du total des sociétés havraises. L’audace 
mercantile n’est donc pas de mise après , dans un port toujours marqué 
par le nombre élevé des armements en droiture. Un malaise commercial 
grandissant se cache également derrière les statistiques trompeuses de 
l’exceptionnelle croissance du nombre d’armements coloniaux du Havre. 
Certes, les Havrais multiplient par deux le nombre de leurs armements 
de navires pour les colonies :  navires en  contre  en ,  
navires négriers en  contre  en . Le Havre devient le troisième 
port français de traite des Noirs après Nantes et Bordeaux, en réalisant   
du trafic négrier total effectué entre  et . L’explosion du nombre 
des armements pour l’Afrique relevés de  à  s’explique d’abord 
par les primes d’encouragement à la traite négrière. Plus généralement, 
c’est surtout l’accroissement du nombre de comptoirs de négoce au Havre 
après  (le plafond local des  comptoirs environ, au-delà duquel leur 
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viabilité commerciale devient plus qu’incertaine par l’étroitesse du volume 
d’affaires global régnant sur la place, est atteint vers ) qui est à l’origine 
de l’expansion du nombre d’armements coloniaux et non par l’augmentation 
unitaire du nombre des armements de chaque comptoir.

Toutefois, comme le remarque Robert Richard, le trafic colonial havrais 
atteint son bref apogée en  ( navires partis en droiture,  en traite) 
avant de voir diminuer ensuite le nombre des expéditions 49. La rotation 
soutenue des voyages en droiture répond, dans l’esprit des négociants-
armateurs, à l’effritement de leurs marges bénéficiaires provoqué par la 
baisse relative du taux de fret et du cours des denrées en France. Pourtant, 
cette stratégie est remise en question devant l’afflux massif de navires et de 
marchandises de toutes provenances aux colonies. Le négoce marseillais, 
comme très probablement celui des Havrais, revend vers  entre  à  
fois plus cher à la Martinique des produits achetés auparavant sur les marchés 
levantins ; après , sa marge bénéficiaire obtenue dans ce trafic oscille 
autour de   dans le meilleur des cas. La traite négrière emboîte le pas. 
Certains rares voyages vers la côte d’Afrique rapportent jusqu’à   de 
rendement du capital investi, mais, en année moyenne, ils ne produisent que 
 à   au mieux (  en moyenne à Nantes vers , mauvaise année pour 
le grand commerce il est vrai), primes de l’État comprises 50. L’accroissement 
du nombre de voyages négriers entraîne mécaniquement à la hausse celui des 
expéditions de droiture, donc un afflux de marchandises en circulation sur 
des marchés atlantiques peu élastiques et très vite soumis à la distorsion de 
l’équilibre précaire existant entre l’offre et la demande. Bien évidemment, dans 
des conditions aussi concurrentielles, la persistance dangereuse de ce type de 
stratégie ne fait qu’alimenter davantage la spirale de la chute des profits pour 
les expéditions de droiture au nom de la loi des rendements décroissants.

49 R. Richard, « La flotte de commerce du Havre 1751-1816. Étude statistique d’après les 
archives des Classes de la Marine », dans Aires et Structures du commerce français au 
XVIIIe siècle, op. cit., p. 201-235.

50 G. Daudin, dans « Comment calculer les profits de la traite ? », Outre-mers : Revue 
d’Histoire, 336-337 (2e semestre 2002), p. 43-62, privilégie l’exploitation des seuls comptes 
d’expéditions de traite sur le recours à la théorie économique de la concurrence ou la 
construction d’expéditions théoriques. Ne faudrait-il pas plutôt envisager, conformément 
aux stratégies négociantes, l’examen de l’évolution du profit global des activités 
commerciales d’une société de négoce au lieu d’isoler les seuls armements négriers ? 
Ce point de vue est aussi exprimé par Olivier Pétré-Grenouilleau : « c’est donc l’insertion 
de la traite au sein d’un système maritime et colonial beaucoup plus vaste, dans lequel 
se trouvent de multiples formes de compensation des profits et des pertes, notamment 
grâce aux politiques protectionnistes des nations coloniales, qui permet de comprendre 
sa longévité, malgré ses nombreux aléas », dans « Introduction », dans Outre-mers Revue 
d’Histoire, SFOHM, 2e semestre 2002, p. 9.
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La croissance commerciale havraise a également pour conséquence 
de réanimer après  un actif courant migratoire de négociants non 
régnicoles venus des États-Unis, d’Allemagne, de Scandinavie, d’Angleterre 
ou de Suisse, commandités à la tête de succursales. Quelques Anglais, 
comme Miles Barber ou la société Haviland, Le Mesurier & Co s’établissent 
même armateurs négriers au Havre pour bénéficier des primes d’État. Ces 
nouveaux établissements ôtent au négoce local une partie non négligeable 
des fructueuses commissions et consignations levées sur les navires et les 
denrées coloniales vers le Nord. Quelques manufacturiers de l’intérieur du 
royaume commanditent également au Havre leurs propres dépôts de toiles 
de traite pour court-circuiter les commissions négociantes. Les marchands-
fabricants yvetotais arment même un navire par leurs propres soins, au nez 
et à la barbe des Havrais, afin de rapporter au meilleur prix possible des 
cotons antillais devant ensuite alimenter le domestic system toilier du Pays de 
Caux. Pour couronner le tout, on assiste en  à la résurgence du vieux 
réflexe du commerce protégé. Une nouvelle Compagnie du Sénégal, munie 
du monopole commercial de la traite de la gomme et des esclaves dans cette 
partie de l’Afrique, voit le jour au Havre au profit d’une partie de l’armement 
protestant local ainsi que de leurs intéressés manufacturiers, mais provoque le 
vif mécontentement des autres négociants-armateurs de la place écartés de ce 
marché.

Maîtriser la filière coloniale

Le négoce havrais élabore plusieurs répliques commerciales, tout en 
bénéficiant de l’attention des pouvoirs publics, toujours très attentifs aux 
questions touchant aux échanges maritimes et à la colonisation. Les Havrais 
commencent par porter leurs efforts sur la préparation et la meilleure 
adéquation possible de leurs expéditions maritimes aux marchés, car le 
contrôle négociant sur l’information et le transport maritime constituent 
les deux piliers du profit mercantile. Les Havrais limitent les coûts de 
l’information par l’extension des correspondances entre marchés, en profitant 
de l’émergence d’une modeste presse économique locale et d’un almanach 
maritime dès , puis en participant à l’érection par souscription d’une 
Bourse de commerce en . Les Havrais prennent régulièrement l’habitude 
vers  de mentionner la raison sociale de leur comptoir dans les divers 
guides de commerce européens. En parallèle, les bibliothèques négociantes 
deviennent de véritables centres de documentation et d’information juridique, 
commerciale, scientifique ou technique, conjointement à l’élévation culturelle 
de la plupart des chefs de comptoir. À ce titre, les fils des élites négociantes 
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vont parfaire leur formation mercantile et linguistique en effectuant un stage 
en tant que commis dans le comptoir d’un correspondant étranger de leur 
père, généralement établi sur une place de commerce du Nord européen, 
mais jamais aux colonies.

Dans le quotidien des opérations d’armements, les armateurs s’entendent 
entre eux pour une meilleure régulation des départs des navires négriers afin 
d’éliminer une inutile et coûteuse concurrence en Afrique 51. Les Havrais 
parviennent également à réduire la durée de navigation des voyages négriers 
par le recours accru aux contrats d’affrètements de navires francisés ou 
d’achats de cargaisons de captifs à des négociants de Londres, de Bristol ou de 
Liverpool, propriétaires de « captiveries » en Afrique. Le but consiste à réduire 
la durée du cycle de rotation du capital pour le réinvestir plus rapidement 
dans un nouveau voyage tout en diminuant la mortalité des captifs à bord 
des navires durant le Middle passage entre l’Afrique et l’Amérique. Les 
tonnages des navires sont adaptés dans ce sens en fixant par exemple, pour 
la droiture, un tonnage moyen théorique de - tonneaux environ, 
contre  tonneaux dans les autres grands ports coloniaux. Les navires 
négriers abordent dans des rades et sites portuaires de mieux en mieux 
aménagés le long du trajet « circuiteux » pour leur procurer toutes les facilités 
nécessaires à leurs transactions 52. Les participations croisées entre maisons 
de négoce s’étendent jusqu’aux armements de navires, voire à l’entreposage 
des cargaisons, un véritable casse-tête à l’intérieur du Havre, « ville enclose ». 
Cette forme d’entente permet ainsi de réduire les coûts de mise-hors tout en 
luttant contre la concurrence par l’entreposage puis le chargement prioritaire 
et systématique des marchandises reçues des correspondants habituels.

Les armateurs tentent également de maîtriser l’ensemble de la filière 
commerciale coloniale en s’appuyant sur une stratégie réactive à court terme 
selon les aléas de la conjoncture 53. La traite négrière, comme la droiture, 

51 Le choix idoine d’une date de départ d’un navire négrier pour l’Afrique constitue un 
véritable casse-tête pour l’armateur qui doit élaborer le calendrier le plus convenable 
possible de l’expédition en intégrant de nombreux paramètres, parfois incompatibles 
entre eux comme le montre, dans le cas de la traite négrière anglaise, St. D. Behrendt, 
dans « Markets, Transaction Cycles, and Profits : Merchant Decision Making in the British 
Slave Trade », William and Mary Quarterly, 3e série, vol. LVIII, 1, January 2001, p. 171-204.

52 É. Delobette, « Les Aménagements portuaires dans le commerce « circuiteux » havrais de 
la fin de l’Ancien Régime », Cahiers de la MRSH, avril 2007, n° 47, Presses Universitaires 
de Caen, p. 237-257.

53 Archives nationales, V7/487, dossier Saurine, arrêt du 19/11/1778 sur les contestations 
survenues entre Pierre et Bernard Saurine avec André Gossey. Le capitaine Pierre Saurine 
commande le Boutin construit à Saint-Malo pour un voyage en Méditerranée, puis 
commande le Trésorier à Honfleur afin de préparer le déroulement d’une campagne de 
traite négrière projetée par André Gossey, Jacques Ribard et Veuve Delacroix, négociants 
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sont deux trafics assujettis aux fréquentes variations de prix provoquées par 
l’abondance ou la rareté de navires aux colonies, ainsi que par l’afflux de navires 
marchands espagnols venus y acheter des marchandises sèches. Le négociant 
de métropole qui entend développer ses affaires avec Saint-Domingue sans 
subir de pertes doit se décider entre l’association avec un correspondant 
colonial, l’établissement de son propre comptoir dans la colonie, ou se reposer 
entièrement sur les services d’un capitaine géreur. Mais, dans le premier cas, 
le correspondant colonial réclame des intérêts et commissions élevés (vente, 
entreposage). L’établissement d’une succursale coûte plus cher encore. Bien 
souvent, l’armateur retient la solution du capitaine-géreur. Ce dernier reste 
dans la colonie après le départ du bâtiment afin de recevoir les paiements des 
colons et constituer des cargaisons de retour pour le prochain navire attendu 
dans l’île. Le procédé repose avant tout sur l’honnêteté et la compétence 
du capitaine, parfois tenté de conserver les fonds pour s’établir colon ou 
négociant sur place. L’entente mercantile régnant aux deux extrémités de 
la chaîne atlantique permet de tirer tout le parti possible d’une position 
éminente sur le marché. En amont, les Havrais rationalisent les coûts de 
leurs opérations coloniales en intensifiant après  la mise en concurrence 
systématique de leurs approvisionnements européens en marchandises de 
cargaison de qualité au meilleur prix possible pour les écouler plus facilement 
aux colonies 54. Ils concluent pour les mêmes raisons des accords commerciaux 
avec des négociants anglais ou danois pour leur affréter des navires afin de 
réduire les coûts d’une expédition négrière tout en bénéficiant des primes 
d’encouragement à la traite versées par le gouvernement royal.

Les transactions ont aussi un prix

Les Havrais s’efforcent aussi de mieux maîtriser l’ensemble des coûts 
périphériques liés aux transactions commerciales. Les efforts du négoce portent 
d’abord sur les aspects financiers de leurs activités, particulièrement à propos 
du crédit commercial. Le recours au crédit bancaire parisien se généralise, 
conjointement à l’usage massif de la lettre de change, souvent assorti de 
l’escompte, pour élargir le crédit commercial. Chaque négociant sollicite un 

de Rouen. Les captifs africains sont acquis par contrat à Londres. Pierre et Bernard Saurine 
reçoivent en 1766 la gestion des affaires de la société au Cap avec recommandation auprès 
de Mesmer frères dudit lieu. Pierre Saurine s’associe temporairement avec le Havrais 
Stanislas Foäche du Cap avant d’employer illégalement les fonds de ses commettants 
(1.500.000 livres en 3 cargaisons de captifs, plus 95.000 lt de marchandises reçues entre 
1767 et 1771) en habitations et dans un comptoir entré en affaires avec la maison Renault 
& Dubois du Havre.

54 B. Mandelblatt, « A Transatlantic Commodity : Irish salt beef in the French Atlantic World », 
History Workshop Journal, 1, 2007, vol. LXIII, p. 18-47.
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montant unitaire modique (  lt en moyenne), mais réitère sa démarche 
auprès de plusieurs établissements de banque et intéressés particuliers. La 
multiplication du nombre des chambres d’assurances maritimes au Havre ( 
en ,  en ,  en ) mutualise les pertes sur avaries et naufrages 
de manière plus indolore, tout en activant une source supplémentaire de 
capitaux 55. La banalisation de l’escompte sur les lettres de change augmente 
conjointement les circulations du crédit. Les techniques bancaires (remises 
des effets, taux de change) et comptables (comptabilité en partie double) se 
répandent largement parmi les comptoirs. Enfin, peu satisfaits des sentences 
rendues sur dictum par le siège de l’Amirauté, les négociants parviennent à 
résoudre de manière autonome et rapide les litiges commerciaux mineurs par 
le système de l’arbitrage. Ce procédé efficace se renforce par la création du 
Tribunal de Commerce du Havre en  suivie de celle de la Chambre de 
commerce en .

Ces divers organismes ont pour but d’accumuler un savoir juridique 
spécifique (parères) afin de réduire les coûts des transactions, inévitablement 
liés à la croissance des échanges, ainsi que les coûts de l’application des 
contrats grâce à la présence de « gens à talents » tels que des avocats ou 
procureurs comme Alexandre Lacorne, des juristes rompus aux questions de 
Droit commercial. La fonction principale de ces derniers consiste à assister le 
négoce maritime dans les répliques aux diverses formes de fraude, mais surtout 
contre les inévitables difficultés issues de la banalisation du crédit gratuit. 
L’accroissement des échanges commerciaux entraîne automatiquement celle 
de cette dernière forme de crédit, c’est-à-dire d’un délai variable allant de 
plusieurs semaines à plusieurs mois entre la livraison d’une marchandise 
et son règlement. La gratuité de ce terme est toujours consentie par les 
vendeurs aux acheteurs lors d’une transaction, mais des abus sont parfois 
commis en métropole, sans même devoir évoquer les interminables créances 
coloniales. Aussi, au nom de la défense de la « conscience de place », les 
Havrais tiennent-ils à conserver la rentabilité la plus élevée possible de leurs 
opérations avec les Antilles en s’appuyant si nécessaire sur ces organismes de 
régulation commerciale 56. L’activité juridique des arbitres puis du tribunal de 

55 Archives départementales de Seine-Maritime, 1 NP 1 : « le commerce des assurances est 
non seulement un véhicule du commerce mais il en est encore une indispensable condition 
[...] les assurances sont une ingénieuse manière de distribuer la perte sur un plus grand 
nombre des personnes en les appelant au partage d’une partie des bénéfices... », exercice 
an XII-1804.

56 P. Verley, « Économie de marché. Une construction historique », Alternatives économiques, 
n° 166, janvier 1999, p. 69 ; J. Brasseul, Histoire des faits économiques, Paris, A. Colin, 
1997, 2 vol., I, p. 40-41, sur la définition des coûts de transaction et leur émergence dans 
une société développée d’après le concept de Douglas C. North et ibid., p. 154 sur les 
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Commerce contribue également à une meilleure généralisation des pratiques 
commerciales, codifiées depuis l’édit de Saint-Germain-en-Laye de  
connu sous les termes d’Ordonnance du Commerce ou de Code Savary, pour 
restaurer la confiance dans les échanges et abaisser les coûts de négociation. 
Ces avancées essentielles ne portent pourtant pas les fruits attendus.

L’augmentation relative du nombre d’expéditions en droiture pour 
les colonies ne compense pas la baisse inquiétante de la rentabilité de 
ce trafic devenu très engorgé en . L’accumulation inquiétante des 
créances coloniales à Saint-Domingue confère aux armateurs négriers un 
enrichissement risquant d’apparaître de plus en plus virtuel aux investisseurs. 
Les pouvoirs publics accumulent les doléances des négoces portuaires, 
vivement mécontents de l’ouverture des marchés coloniaux au commerce 
étranger depuis . Le Comité des Négociants du Havre, officieusement 
créé en , devient l’organe intermédiaire reconnu entre le milieu 
négociant et les pouvoirs publics. Son efficacité grandissante, remarquée à 
partir des conférences de Sartine de , où s’illustre le négociant-armateur 
et futur constituant Jacques François Bégouën, s’explique par les députations 
successives de l’élite négociante locale auprès du gouvernement. Le ministre 
de la Marine, Castries, ordonne en  l’envoi de la mission Bertrand 
afin d’enquêter dans les ports marchands et d’y analyser les facteurs de la 
crise de la droiture. Bien accueilli au Havre, Bertrand se tient informé par 
le détail de la gravité de la situation économique locale. Mais, au grand 
dépit du négoce havrais, aucune mesure gouvernementale conséquente n’est 
prise ensuite pour relancer ce trafic. Les travaux publics engagés par l’État 
passent également pour une forme indirecte de soutien au négoce. Le plan 
d’extension portuaire du Havre projeté par l’ingénieur Lamandé entre en 
 dans sa phase de réalisation, couplé à la construction du port naval de 
Cherbourg. Ces immenses travaux maritimes sont intégrés dans l’ambitieux 
projet royal de réhabilitation des ports de commerce de la Manche centrale, le 
pendant essentiel du traité de commerce Eden-Rayneval de . Mais, dans 
l’immédiat, l’écart entre le nombre de navires inscrits au quartier du Havre et 
ceux restés réellement en activité ne cesse de s’accroître à partir de , faute 

autres coûts évoqués dans le texte ; sur la « conscience de place » et la fraude (production, 
échanges), voir les communications publiées par G. Béaur, H. Bonin, dans Pour une 
Histoire de la fraude et de la contrefaçon, Actes du colloque de l’Association française 
des historiens économistes et du Comité pour l’Histoire économique et financière de la 
France, Paris, 3-6 novembre 2004, Genève, Droz, 2006.
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d’une profonde rénovation des stratégies mercantiles havraises en direction de 
nouveaux marchés 57.

La réorientation du commerce havrais vers l’Asie est-elle abordée par le 
négoce ? À l’exception de quelques rares armements négriers expédiés vers 
les côtes d’Afrique orientale mais uniquement destinés pour les Antilles, 
les Havrais ne manifestent aucune volonté patente de réorienter une partie 
de leurs échanges vers l’océan Indien comme le font d’autres grands ports 
coloniaux français après la dissolution de la Compagnie des Indes en . 
Les raisons en sont l’assurance de trouver des débouchés réguliers en Europe 
pour les denrées coloniales américaines, l’impossibilité d’armer au Havre des 
navires de très fort tonnage pour les Indes orientales, l’absence d’une active 
diaspora marchande havraise partie diriger des comptoirs ou des plantations 
en Asie. En outre, les frêles structures du microcapitalisme familial, qui se 
prêtent à merveille pour le commerce particulier avec les Îles d’Amérique, 
refroidissent considérablement toute velléité d’association commerciale à 
grande échelle vers les Indes orientales. L’individualisme négociant havrais 
contraste singulièrement ici avec les entreprenantes facultés d’association 
mercantile de grande envergure rencontrées dans les milieux d’affaires 
internationaux, tels que les indienneurs suisses, évoqués par Louis Dermigny 
dans le cas de la maison Solier & Cie de Marseille.

Portrait de groupe. La bourgeoisie négociante havraise

La constance commerciale surprenante des Havrais envers les échanges 
américains leur confère à la fin de l’Ancien Régime un niveau de vie aisé, certes, 
mais encore bien éloigné des belles fortunes négociantes remarquées dans 
d’autres grands ports marchands, tels le Malouin Grandclos-Meslé, les Nantais 
Chaurand frères ou le Bordelais Gradis. De ce fait, le « point d’équilibre » 
défini par Guy Chaussinand-Nogaret, à partir duquel le « dynamisme social » 
d’un négociant s’accélère très vite au-delà d’un patrimoine d’un million de 
livres 58, n’est finalement atteint que par deux maisons havraises : Bégouën 
Demeaux & Cie, et Veuve Homberg et Homberg frères & Cie. Dans le 
premier cas, les Bégouën, oncle et neveu, appuient leur succès sur le contrôle 
de filières verticales : habitations à Saint-Domingue, armements, expansion 

57 Ph. Manneville, « Le Havre et la migration vers l’Amérique dans la longue durée », 
communication donnée au Tour du siècle organisé par l’association Le Métis, Le Havre, 
janvier 2000 : Le Havre expédie 1.875 navires aux Antilles, auxquels s’ajoutent les 329 
bâtiments au moins dirigés vers la côte d’Afrique contre 21 pour les États-Unis et 134 pour 
diverses destinations entre 1763 et 1792.

58 G. Chaussinand-Nogaret, « Capital et structure sociale sous l’Ancien Régime », Annales, 
E.S.C., 2, 1970, p. 463-476.
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commerciale vers la Russie, assurances maritimes, intéressement au raffinage 
sucrier. La maison Homberg emprunte aussi la même voie mais, comme l’a 
remarqué Louis Bergeron, elle s’intègre dès le Consulat aux milieux bancaires 
les plus influents de la capitale. Ces exceptionnelles trajectoires marchandes 
se comprennent en partie par la vigueur des solidarités tissées entre clans 
mercantiles prédominants depuis les années . Or, comme le remarque 
Pierre Gervais à propos des marchands de Trenton dans le New Jersey, plus 
on s’approche du « noyau dur » du milieu mercantile local, plus les enjeux 
s’élèvent et plus les solidarités marchandes se renforcent, notamment par le 
biais des alliances matrimoniales permettant la consolidation des patrimoines. 
Toutefois, il convient de ne pas perdre de vue les écarts extrêmes en valeur des 
patrimoines entre ce « noyau dur » et la périphérie de la nébuleuse négociante 
havraise.

Le niveau modéré des patrimoines locaux peut expliquer, au moins 
en apparence, l’individualisme négociant havrais, peu enclin de prime 
abord aux « solidarités marchandes ». Comme le démontre Pierre Gervais, 
après &omas Doerflinger, aucun marché classique ne peut fonctionner 
sans tendances monopolistiques plus ou moins affirmées de la part de ses 
acteurs, nécessairement solidaires au-dessus de la concurrence quotidienne 
du marché 59. Ceux-ci recherchent toujours le monopole commercial, ou 
tendent généralement par leurs efforts à l’obtenir, afin d’acquérir un gain 
supplémentaire en sus du prix d’équilibre fixé par le jeu normal de l’offre et 
de la demande. Le but consiste à « paralyser » la « main invisible » du marché 
en s’appuyant sur une solidarité marchande indispensable à toute tentative 
monopolisatrice. Cet impérieux besoin d’union conduit même les négociants 
à sacrifier une partie de leurs gains au bénéfice de l’unité marchande, 
comme le prouvent les ententes entre armateurs dans les dates de départ des 
bâtiments négriers. Plus la tendance marchande vers le monopole s’accroît, 
plus le surprofit d’un négociant s’élève pour s’éloigner du point d’équilibre 
entre offre et demande, plus ce négociant contrôle l’accès au marché en 
subordonnant producteurs et consommateurs, plus il est donc en mesure 
d’intéresser les investisseurs potentiels à ses affaires pour mieux dépasser la 
concurrence. L’individualisme du négociant représente dans ce cas le principal 

59 P. Gervais, Les Origines de la révolution industrielle aux États-Unis, Paris, EHESS, 
2004, p. 35, n. 22 et p. 38, reprend Th. M. Doerflinger, A Vigourous Spirit of Enterprise : 
Merchants and Economic Development in Revolutionary Philadelphia, Chapel Hill, 
University of North Carolina Press, 1986. La concurrence marchande la plus vive favorise le 
producteur, mais plus cette concurrence s’accroît, plus l’existence sociale des marchands 
et négociants devient précaire, d’où l’acharnement de ces derniers à vouloir absolument 
« domestiquer » d’une manière ou d’une autre le marché.
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contrepoids aux tendances monopolistiques apparues sur la place, mais il se 
heurte rapidement à ses propres limites. La concurrence entre négociants ne 
peut dépasser un certain point sans précariser le statut socioéconomique de 
l’ensemble du négoce. En effet, les négociants subissent quotidiennement la 
pression de leurs interlocuteurs sur le crédit comme sur le taux de profit au 
cours de leurs transactions. Les acteurs du négoce sont, comme l’affirme Pierre 
Gervais, « condamnés à s’entendre ou à périr », ce qui, au passage, relativise 
très fortement la notion centrale de concurrence si chère au libéralisme. Si la 
concurrence entre Havrais demeure libre et ouverte sur les marchés extérieurs, 
il existe au Havre, de facto, un point d’équilibre précaire entre monopole et 
concurrence locale maintenu par l’existence d’organes locaux de régulation 
commerciale et sociale.

Ces organismes de filtrage et de cooptation d’accès à la sociabilité mercantile 
havraise, telles que les chambres de lecture ou les loges maçonniques locales, 
peuvent également influer par mimétisme sur le rejet de toute réorientation, 
même partielle, des trafics. Si les strates sociales intermédiaires du milieu 
négociant fréquentent majoritairement ces lieux de convivialité, la quasi-
totalité des élites mercantiles ne ressentent qu’une froide indifférence envers 
cette forme opaque de sociabilité inutile à leur ascension sociale 60. Or, on 
sait qu’un entrepreneur décide soit de façon paramétrique en agissant selon 
un environnement donné, soit de manière stratégique en réagissant d’après 
les décisions prises par ses concurrents. Les négociants havrais de la middle 
class, penchant davantage pour la seconde option, appuient leur élévation 
socioéconomique en cours sur le maintien résolu des stratégies d’échanges 
en vigueur au Havre, notamment à propos du devenir de la traite négrière 
à l’orée de la Révolution française 61. Dans ce cas précis, la fonction des 

60 Le Comité des Négociants, fondé en 1749, a une finalité très différente des loges 
maçonniques ou des chambres de lecture havraises dont l’apogée de l’activité survient 
après 1763. Le Comité, aux mains du clan Bégouën à la fin de l’Ancien Régime, défend à 
l’extérieur du Havre les positions commerciales à tendance monopolistiques de l’ensemble 
du négoce et de l’armement local. Le Comité adhère également à la plus parfaite orthodoxie 
sociale et politique. En revanche, les loges demeurent toujours suspectes aux yeux de la 
monarchie en dépit de leur indéniable loyalisme politique. Les loges et chambres havraises 
constituent une extension parmi d’autres (préséance publique, édilité, réceptions officielles 
ou privées, bals, banquets, etc.) des lieux de sociabilité professionnelle de la middle class 
négociante à laquelle viennent s’agréger les capitaines marchands aisés ou les premiers 
commis des manufactures d’État locales. Ce groupe socioéconomique, aussi mobile 
qu’actif, reste très attaché à la défense collective de sa récente élévation socioéconomique 
par « la tentation du monopole » afin d’accélérer son accumulation capitaliste.

61 É. Saunier, « Les Pratiques culturelles dans un grand port de traite, les négriers havrais et 
la Franc-Maçonnerie » dans Esclavage résistances et abolitions, Actes du 123e congrès 
national des sociétés historiques et scientifiques, Antilles-Guyane, 1998, Paris, CTHS, 
1998, p. 139-150 : parmi les 68 maisons d’armement négrier, 17 sont dirigées par un 
armateur franc-maçon.
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loges ou chambres consisterait, en tant que lieux propices aux discussions 
confidentielles sur les pratiques professionnelles, à circonscrire d’éventuelles 
velléités réformatrices, jugées incompatibles avec les conceptions mercantiles 
traditionnelles ayant déjà fait localement leur preuve, tout en régulant le 
conflit monopole-concurrence évoqué dans le paragraphe précédent. Pour 
nombre de ces négociants, l’heure n’est donc pas au changement ou au 
redéploiement vers de nouveaux horizons marchands, mais plutôt à la défense 
immédiate, collective et impérieuse des trafics atlantiques existant sur la 
place. En effet, le négoce havrais se trouve engrené à partir de  dans une 
série de turbulences internationales de plus en plus graves qui menacent la 
poursuite des échanges (affaire de Hollande en , Révolution française 
de , vive tension anglo-espagnole à propos de la baie de Nootka, 
violentes révoltes serviles aux colonies en -, crises majeures de  
en France), sans que les deux premières assemblées politiques de la phase 
libérale de la Révolution de , peu préparées aux problèmes complexes de 
l’économie atlantique, ne proposent de réelles solutions pour renouer avec la 
croissance commerciale et sortir de la crise politique aux colonies. La période 
des grands profits retirés sur les armements, les denrées coloniales ainsi que 
sur le commerce des esclaves dans le grand commerce atlantique, s’achève en 
 par le déclenchement de la guerre générale en Europe contre la France 
révolutionnaire.

CONCLUSION

L’histoire du négoce colonial havrais au xviiie siècle se divise en trois grandes 
périodes d’inégale durée. La première phase voit l’émergence puis l’essor 
asynchrone des deux types d’échanges atlantiques de  à . Le trafic 
de droiture entre dans une progression relativement régulière des expéditions 
directes vers les Antilles jusqu’au début des années . En revanche, les 
armements particuliers à la traite négrière ne succèdent pas immédiatement à 
l’abandon local de ce trafic au Havre, décidé en  par la Compagnie des 
Indes.

La deuxième période change de rythme de croissance et d’acteurs entre 
 et . Le temps des fondateurs cède la place aux nouveaux négociants 
entrepreneurs issus d’horizons géographiques élargis à l’Europe entière. 
L’accumulation capitaliste havraise s’appuie sur l’accroissement considérable 
des échanges avec Saint-Domingue ainsi que sur la percée vers de nouveaux 
marchés en Europe du Nord, notamment à Hambourg. Les Havrais 
améliorent après la guerre d’Amérique les techniques mercantiles liées aux 
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expéditions pour la côte d’Afrique mais ne parviennent pas toujours à 
maintenir la rentabilité de leurs armements de droiture. Le succès méthodique 
des négociants havrais s’explique avant tout par leur constante détermination 
à se démarquer de la simple pratique de la commission-consignation sur 
marchandises traditionnellement rencontrée dans tous les ports. L’apogée 
du grand commerce atlantique havrais se produit en , juste avant 
l’accumulation des difficultés de toutes natures, à l’origine de l’effondrement 
des échanges coloniaux en .

L’essor du grand commerce colonial havrais ne se limite pas à la 
commercialisation fructueuse d’une « denrée-phare ». Cela suppose également 
l’interaction réussie de différentes pratiques liées aux échanges coloniaux. 
Les principales conditions externes sont l’essor continu de la production de 
denrées tropicales du système agro-exportateur esclavagiste, la mise en œuvre 
d’une stratégie de capital-risque raisonnablement rentable et en adéquation à 
l’état de la demande des marchés, bénéficiant de l’aide et du soutien presque 
constants des pouvoirs publics. À cela viennent s’ajouter trois conditions 
internes au négoce : la maîtrise négociante des flux de financement, de 
capitaux ou de marchandises, l’adaptation constante au Know-how des 
techniques mercantiles et maritimes, la culture d’information, de réseaux 
et de correspondances dans l’espace atlantique afin de réduire les coûts 
d’information. Enfin, trois facteurs périphériques au négoce occupent une 
fonction régulatrice essentielle dans la diminution des coûts de transaction : 
l’exercice du contrôle socioéconomique local, la maîtrise des outils autonomes 
de gestion des litiges commerciaux, l’émergence d’une réelle sociabilité 
négociante havraise.
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